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listes triples de candidats présentés par le conservateur des 
forêts. 

Ils seront commissionnés par l'administration forestière, qui 
exercera sur eux la même autorité que sur les gardes doma-
niaux. Elle pourra les suspendre, et au besoin les révoquer. 

Art. 96. Le salaire des gardes est fixé par le préfet, après a-
voir pris l'avis des conseils municipaux ou des administrateurs 
des établissemens propriétaires, ainsi que celui de l'administra-
tion forestière. 

En cas de dissentiment entre le préfet et l'administration 
forestière, il en sera référé au ministre des finances. 

Art. 97. Lorsqu'un triage comprendra des bois de l'Etat et 

des bois appartenant à des communes ou à des établissemens 
publics, la nomination du garde appartiendra à l'administra-
tion seule. Le salaire de ce garde sera réglé par l'administra-
tion forestière sur l'avis d u préfet, et payé proportionnelle-
ment par chacune des parties intéressée?. En cas de dissenti-
ment, le ministre des finances prononcera. 

Art. 98. Les frais de garde des bois des communes et des 
établissemens publics seront avancés par le Trésor public. 

Art, 108. Le salaire des gardes, réglé conformément aux 
articles 96 et 97, sera inscrit chaque année au chapitre des 
dépenses obligatoires du budget des communes et des établis-
semens publics, et versé au Trésor en remboursement de ses 
avances. 

— M. le garde-des -sceaux a présenté à la Chambre des 

pairs un projet de loi sur l'organisation, la composition 

et les attributions du Conseil d'Etat. 

TRAVAUX LÉGISLATIFS. 

DISCUSSION DU PROJET DE LOI RELATIF AU RÉGIME FORESTIER 

DES BOIS DES COMMUNES ET DES ÉTABLISSEMENS PUBLICS. 

La chambre des pairs a discuté et adopté dans sa 

séance d'aujourd'hui le projet de loi relatif à la surveil-

lance des bois des communes et des établissemens pu-

blics. 

Eu présence des discussions ardentes qui s'agitent au 

Pa ! ais-Bjurbon,et des préoccupations politiques qu'elles 

entraînent après elles, ceprojet passera peut-être ina-

perçu : il n'en. a pas moins uua importance réelle qui 

lui a mérité de la part de la Chambre des pairs un 

examen sérieux et approfondi. 

Nous avons, déjà dit quelle était l'économie da la loi 

proposée (1) ; aussi devrons nous nous borner aujour-

d'hui à de très courtes observations. 

Le Code forestier, tont en reconnaissant à l'adminis-

tration forestière un droit de haute surveillance sur les 

bois des communes et des établissemens publics, ne lui 

a réservé en réalité qu'une action secondaire et le plus 

souvent gênée dans son exercice. C'est en effet, suivant 

les dispositions de ce Code, aux communes et aux éta-

blissemens publics qu'il appartient de déterminer le 

nombre des gardes chargés de veiller à la conservation 

de leurs bois, et de choisir ces agens ; leur influence 

apparaît aussi, forte et puissante, lorsqu'il s'agit soit de 

fixer leurs salaires, soit de les révoquer. 

L'expérience a prouvé qu'en voulant, par un respect 

exagéré pour le droit de propriété, laisser aux commu-

nes et établissemens 'une trop large part dans l'adminis-

tration de leurs bois, on avait ouvert la porte à des in-

convéniens graves dont les intérêts des communes 

elles mêmes éprouvaient une sérieuse atteinte ; qu'ainsi, 

chaque commune voulant avoir son garde particulier, le 

nombre de ces agens s'était accru dans une proportion 

exagérée, et que la modicité du salaire attribuée à cha-

cun d'eux avait exercé sur la composition du personnel 

une influence souvent funeste à l'accomplissement té-

giilier et consciencieux de leurs f metions. 

Le gouvernement a pensé que le seul moyen de re-

médier à ce mal était de transporter presque exclusive-

ment dans le domaine de l'administration forestière les 

attributions jusqu'alors réservées aux communes et éta-

blissemens publics, et de confier à cette administration, 

sauf, dans certains cas, l'avis du préfet, tuteur des com-

munes, le droit de détermination du nombre des gardes, 

de nomination et de révocation. 

Le principe de cette proposition n'a rencontré que fort 

peu d'adversaires. MM. Pelet (de la Lozère), Persil et 

Charles Dupin ont, il est vrai, fait remarquer tout ce qu'il 

peuty avoir de grave dans une mesure qui teodà dépouiller 

les communes et les établissemens publics du droit d'ad-

ministrer personnellement les bois qui leur appartiennent; 

ns se sont demandés si ce n'était là pas trop sacrifier au 

système de centralisation, et risquer de porter atteinte 
a

u droit de propriété ; mais leurs observations, assez ti-

mides d'ailleurs, oat dû céder devant les explications 

tort nettes de M. le ministre des finances. Les principes 

qui régissent la propriété privée ne trouvent pas leur 

application exacte lorsqu'il s'agit de la propriété des 

boisi des communes. Ce n'est pas là une de ces proprié-

es dont il puisse être permis au propriétaire d'user et 

a abuser; l'aménagement et 1 habile conservation de ces 

ÛOIS importe trop à la prospérité générale pour que les 

nrous de I Etat doivent être restreints à cet égard à une 

simple surveillance sans efficacité réelle. 

Sans doute il serait à désirer que l'action de la com-
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 30 janvier. 

ADMINISTRATION DES POSTES.'— RESPONSABILITÉ. 

Le 8 novembre 1840, le sieur Peyre fut renversé près la 
ville deCahors par la malle-poste et grièvement blessé. 

II assigna le postillon, le maître de poste et le courrier de 
la malle en dommages et intérêts, et l'administration des pos-
tes comme civilement responsable. 

Le Tribunal, ne se trouvant pas suffisamment éclairé sur la 
question de savoir sur qui devait retomber la responsabilité 
de l'accident, ordonna une enquête sur les différentes circons-
tances qui l'avaient accompagné. 

Sur l'appel, l'administration des postes soutint que les faits 
qui devaient être rapportés ps>r l'enquête, étaient tous à la 
charge du postillon et du maîire de poste, et n'inculpaient en 
rien l'administration des postes; que , conséquemment , cette 
administration devait dès a présent être mise hors de cause. 

La Cour royale d'Agen repoussa l'exception et maintint 
l'administration des postes au procès par le motif que toutes 
les parties appelées dans l'instance pouvant être ̂ suivant les 
faits et les circonstances qui seront établis, reconnus respon-
sables des dommages et intérêts réclamés, il est de l'intérêt de 
chacune d'elles d'y être retenue pour qu'en définitive on 
puisse juger en connaissance de cause et lui accorder son re 
cours s'il y a lieu. ' ■ 

Le pourvoi, fondé sur l'article 1382 du Code civil, a été re-
jeté par un motif pris de ce que l'arrêt attaqué, en ordon-
nant l'enquête, n'avait pas seulement préjugé la responsabilité 
du postillon et du maître de poste ; que, parmi les faits admis 
en preuve, il y en avait à la charge du courrier ; et que , 
sans examiner si l'administration est responsable des faits 
du postillon, et du maître de poste, elle l'est du moins du 
courrier, son préposé direct, ce qui suffit pour justifier la dis-
position de l'arrêt attaqué qui a ordonné qu'elle resterait dans 
l'instance. 

Çour royale d'Agen. — M. Troplong, rapporteur; conclu 

sions conformes de M. l'avocat-général Delangle ; plaidant M» 
Fabre. 

CONTRAT DE MARIAGE. — DONATION. — RENONCIATION. 

L'époux qui, par suite de la rupture des conventions civiles 
d'un mariage, a renoncé à la donation faite en sa faveur, re-
nonciation à laquelle le donateur a donné son adhésion, peut-
il si, postérieurement, les conventions matrimoniales sont re-
prises et le mariage célébré, faire revivre, en s'y référant, la 
donation à laquelle il a d'abord formellement renoncé? 

Peut-on, pour échapper à l'effet de la renonciation, prétendre 
qu'elle a été faite hors la présence du donateur, et que l'a-
dhésion de celui-ci à cette renonciation a aussi été donnée par 
un acte étranger au donataire ; que, par conséquent, le défaut 
de simultanéité dans les deux actes et de présence de plusieurs 
des parties qui avaient figuré dans la donation, doivent les 
faire considérer comme dénués de toute espèce d'influence 
pour e.mpècher son exécution? 

La Cour royale d'Agen avait résolu ces deux questions né 
gativement. 

Le pourvoi contre l'arrêt qui avait ainsi déclaré la donation 
contractuelle nulle et sans effet, était fondé sur la fausse ap-
plication de l'art. 1596 du Code civil et sur la violation de 
l'art. 1088. On disait avec cet article, que toute donation faite 
en faveur, du mariage est caduque si le mariage ne s'ensuit 
pas, et par argument a contrario, qu'elle doit être exécutée, 

lorsque le mariage est contracté , ce qui avait eu lieu dans 
l'espèce.-

Rejet motivé sur la renonciation et sur l'acceptation de cette 
renonciation. Cour royale d'Agen.—ConcL conf. de M. l'avocat-
général Delangle. 

COMMUNE.—TERRES VAINES ET VAÊUES.—MARAIS.—CHdSE JUGÉE. 

La prétention d'une commune à la propriété d'un marais, 
par application des lois de 1792 et 1793, doit être repoussée si, 
aniérieurement et sur sa demande même, elle avait obtenu 
judiciairement le cantonnement sur le terrain litigieux en qua-
lité d'usagère, L'arrêt qui le décide ainsi ne fait que se con-
former aux prescriptions de la loi sur l'autorité de la chose Ju-
gée. 

(Rejet de la commune des Landes et autres. — M. Ilardoin, 

rapporteur.—Conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
langle.—Plaidant, Me Chevrier.)-

COMMUNAUTÉ. — FEMME. — REPRISE D'INSTANCE. — PÉREMPTION. 

La femme commune dont le mari seul a figuré dans les pre-
mières phases d'une instance, où il a été ensuite jugé avec ses 
héritiers, à l'égard desquels, seuls, l'instance avait été reprise 
après le décès du mari, qu'un immeuble acquis pendant la 
communauté était grevé d'un droit d'usage envers la commu-
ne, cette femme, disons-nous, n'est pas fondée à faire revivre 
le procès, et à remettre tout en question sous le prétextequ'el-
le y'était représentée par son mari ; qu'elle s'y trouvait à côté 
de lui, quoiqu'il fût seul en nom dans la procédure; qu'en 
un mot, par la force de sa qualité de commune en biens, tl e 
était partie au procès; que, conséquemment, l'instance au-
rait dû être reprise avec elle; que, ne l'ayant pas été dans les 
délais de la loi, elle est tombée en péremption: une tel le pré-
tention ne peut se justifier ni par les principes sur la com-

janvier | munauté, ni par les règles de la péremption. 

Rejet, en ce sens, du pourvoi de la veuve Chamblant. 

Cour.royale de Bourges. — Conclusions conformes de M. De-
langle, avocat-général ; plaidant M" Desmures. 

PARTAGE. —• RAPPORT. — COMPENSATION. — SUBROGATION» — 

INTÉRÊTS. — COMPOSITION DES COURS ROYALES. — ILLÉGALITÉ. 

Les sieur et dame Bousseau s'étaient obligés solidairement à 

payer à Mme Coupry, leur sœur et belle-sœur, une somme de 
8,500 fr. pour excédant de la dot de la dame Bousseau sur 
celle qui avait été constituée à sa sœur. Cette obligation, qui 
étaitabsolue, définitive comme soulte de partage, avait été con-
tractée, en 181.6, lors du partage de la succession immobilière 
du père commun. Ce partage comprit aussi les biens immeu-
bles de la mère, qui en fit l'abandon à ses enfans et ne se ré-
serva que ses meubles. Au décès de la mère, en 1819, ses hé-
ritiers durent procéder au partage de sa succession mobilière. 
C'est alors que la dame Coupry assigna le sieur Bousseau seul 
en paiement des 8,500 fr. qu'il avait reconnu lui devoir soli-
dairement avec sa femme, en 1816, comme soulte de partage. 

Arrêt qui le condamne à payer cette somme avec les intérêts 
du jour de la demande. 

Pourvoi : 1° La condamnation était prématurée. On était 
en voie de partage. La créance de la dame Coupry était 
dès-lors subordonnée aux rapports à faire par elle et à la li-
quidation des successions de père et mère des dames Bousseau 
et Coupry. 

2° D'ailleurs, le sieur Bousseau avait des répétitions à exer-
cer contre sa belle-sœur, ét il pouvait se prévaloir de la com-
pensation, parce que, par l'effet de la solidarité, la dette de sa 
femme était devenue sa dette personnelle. Si la compensation 
avait été admise, il y aurait eu extinction totale de la dette. 

3° Il fallait, au moins, lui accorder la subrogation contre sa 
femme, puisque les 8,500 fr. qu'on le condamnait à payer, 
étaient une dette héréditaire de celle ci. 

4" L'arrêt fait partir les intérêts de 1837 quoique la demande 
n'eût été formée qu'en 1839. 

5° Enfin la Cour royale était illégalement composée ; elle s'é-
tait complétée par l'appel de membres pris dans la 2e chambre, 
sans qu'il fût constaté que la chambre des mises en accusation, 
à laquelle on aurait dû recourir, aux termes de l'ordonnance 
de 1828, n'avait pas été dans la possibilité de fournir desauxi-
'iaires. 

Ces cinq reproches, qui constituaient autant de moyens de 
cassation, pris de la violation des principes sur les rapports en 
matière de partage, sur la compensation, lasubrogation, la soli-
darité, les intérêts judiciaires et la composition des Cours roya-
les, ont été rejetés, au rapport de M. Ilardoin, sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Delangle.—Plaidant, Me 

Nachet. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Bulletin du 30 janvier. 

OPPOSITION A PARTAGE.—CRÉANCIER. 

La demande en partage formée par le créancier d'un copar-
tageant ne met pas obstacle à ce que les copartageans majeurs 
qui antérieurement sont tombés d'accord de vendre parlici-
tation les immeubles de la succession devant un notaire de 
leur choix mettent à fin cette vente. (Code civil, art. 827.) 

L'opposition que le créancier aurait prématurément formée 
au partage, en vertu de l'article 882 du Code civil, ne lui 
donne que le droit d'assister à la vente et d'en attaquer les ré-
sultats si elle a eu lieu en fraude de ses droits. 

Il peut d'autant moins critiquer le mode de vente qui a été 
suivi, s'il est prouvé que le partage en nature était impossible 
et que l'adjudication a eu lieu pour une somme égale au prix 
de l'objet vendu. 

Ces solutions importantes, et qui tendent à bien fixer l'é-
tendue du droit que les art. 882 et 2205 du Code civil, com-
binés avec les art. 827 et suiv., accordent aux créanciers des 
copartageans , résultent d'un arrêt rendu au rapport de 
M. Renouard ( Concl. conf., M. Laplagne-Barris, plaidans , 
Mes DupontWhite et',de La Chère), lequel a rejeté le pourvoi di-
rigé contre un arrêt de la Cour de Douai du 24 juillet 1838 
(Ghisbrechz c. Creyes) . 

Toutefois' elles demandent, pour l'appréciation exacte de 
leur portée, à être mises en regard des circonstances particu-
lières du procès, ce que nous ferons en rapportant le texte de 
l'arrêt. 

CHOSE JUGÉE. 

Arrêt qui casse pour violation de l'autorité de la chose ju-
gée deux arrêts de la Cour de Toulouse des 18 mai 1840 et 
15 mai 1841. Rap., M. Bryon ; avocat général M. Laplagne-
Barris. Plaidans, Mes Fichet et Rigaud (Piéf. de .'Arriégec. 
Aldeberg.) 

Cet arrêt ne présente en droit aucun intérêt. 

COUR ROYALE DE BESANÇON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux ) 

Audience du 18 janvier. 

BILLET A DOMICILE. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

Le billet à domicile, quoique souscrit en un lieu, et payable 
en un autre lieu, peut il être assimilé à la lettre de change, 
et constitue-t-H par lui-même une opération de commerce 
qui emporte la contrainte par corps ? (Rés. nég.) 

La question de savoir ce que c'est qu'un billet à donu 

cile n'a pas jusqu'ici été nettement posée- par les auteurs, 

et la jurisprudence laissait quelque doute à ce sujet; mais 

l'arrêt qui suit, rendu par la Cour royale de Besançon, 

établit comme principe incontestable, que tout billet sous 

quelque forme et sous quelque dénomination qu'il soit 

présenté, lorsqu'il ne constitue pas une opération de 

change, et qu'il n'est pas souscrit par un négociant ou 

pour faits de .commerce, ne peut être assimilé à la lettre 

de change, et emporter la contrainte par corps. 

Trois billets avaient été sou-critspar le sieur Bel A , 

huissier, à l'ordre d'uu sieur Trouttet, autre huissier; ils 

étaient datés de Nozeroy, et payables à Salins. Voici, au 

surplus, la copie littérale de l'un de ces billets qui lèvera 

toute équivoque sur les faits : 

« Au 25 mars prochain, je soussigné Napoléoi Belot, 

» huissier, demeurant à Nozeroy, paierai à l'ordre du 

» sieur Trouttet, huissier à Arbois, chez le sieur Prost, 

» cafetier à Salins, la somme de trois cent trois francs 

» quatre-vingts centimes, valeur reçue comptant. ' 
» Nozeroy, le 10 décembre 1 84 1 . 

» Signé BELOT. » 

Ce billet a été endossé à M. Labove-Delille , qui lui-

même l'a endossé à MM. Villard frères; il a été protesté à 

l'échéance, ainsi que les deux autres billets conçus dans 

les mêmes termes. Sur les poursuites qui ont suivi les 

protêts, le sieur Belot ayant l'orméopposition aux jugemens 

par défaut rendus par le Tribunal de Salins, qui le con-

damnaient par corps su paiement de la dette, a opposé 

l'incompétence; mais ce Tribunal a considéré que les 

billets étant à ordre et souscrits à Nozeroy pour être payés 

à Salins, contenaient remise de place en place, et de-

vaient être assimilés à la lettre de change. En consé-

quence il a débouté le sieur Belot de son opposition. 

Celui-ci s'est rendu appelant par exploit du 8 novem-

bre 1842, et c'est sur cet appel que l'arrêt suivant a 

été rendu : 

- Attendu que les billets à ordre soussignés par Belot, au 
profit de Trouttet, et remis à l'intimé, ne peuvent être répu-
tés effets de commerce , puisqu'ils ne contiennent ni remise 
de place en place, ni opérations de banque , mais une simp e 
indication de paiement dans un lieu désigné, tandis que la 
souscription des billets avait été faite dans un autre ; que 
d'ailleurs ni celui qui avait souscrit ces billets, ni celui au 
profit de qui ils étaient faits ne sont négocians; qu'on ne peut 
les assimiler à une lettrede change qui suppose l'intervention 
de trois personnes, parmi lesquelles l'une est chargée d inter-

venir au contrat et d'acquitter cet effet au nom du tireur, 

tandis que, dans l'espèce, c'est le même individu qui a souscrit 
qui devait payer les trois billets dont il s'agit; et que le sieur 
Prost, chez qui ils étaient payables, ne devait pas en opérer le 

paiement ; , 
i Attendu que ces billets ne renfermant pas les caractères 

exigés par la loi pour constituer de véritables lettres de change, 
le souscripteur n'était pas passible de la contrainte par corps; 
qu'il y a donc lieu de réformer sur ce point les jugemens qui 

l'ont prononcé ; . • 
• Par ces motifs, décharge Belot de la contrainte par corps 

prononcée contre lui, ordonne que le surplus du jugement 
sortira son plein et entier effet, et condamne l'intimé aux dé-
pens d'appel, en ordonnant la restitution de l'amende con-

signée.! 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4" chambre) 

( Présidence de J M. Pinondel. ) 

Audience du 13 janvier. 

BREVET D'INVENTION. FAÏENCE POUR POÊLES. — DEMANDE 

EN DÉCHÉANCE POUR DESCRIPTION ANTÉRIEURE. 

L'introduction de la craie ou de la marne dans la faïence 
destinée à aller au feu ne constitue pas une invention nou-

velle. 

Tout brevet pris pour consacrer ce procédé doit être frappé 
de déchéance pour cause de description antérieurement 

consignée dans des ouvrages publiés. 

Celui qui, en vertu de ces brevets, a fait opérer des saisies 
chez d'autres fabricans qui se servaient de ce procédé, ne 
peut être condamné à des dommaqes intérêts s'il est de 

bonne foi, mais cependant il peut être condamné aux dé-
pens du procès. . 

Un sieur Pichenot, ancien épicier, qui dirige une so-

ciété ayant pour objet la fabrication des poêles en 

faïence, a pris, le 11 septembre 1839, un brevet d'in-

vention pour diverses compositions de terre qui lui per-

mettent de livrer à bas prix des p : èces émaillées pour 

poêles en faïence, panneaux de cheminées, etc., joignant 

à la propriété de ne pas se gercer, celle de résister au 

calorique le plus fort qu'aient pu supporter les terres en 

usage jusqu'à ce jour. Le 11 avril 1840, renonçant à ses 

anciens procédés, et en signalant un nouveau dont la 

craie est l'agent principal, il prit un premier brevet de 

perfectionnement, suivi bientôt d'un second dans lequel 

il déclara qu'à la craie seule il substituait soit un mélange 

de craie et de chaux, soit un mélange de craie, de co-

quilles d'huîtres et de terre de pipe, satisfaisant aux mê-

mes conditions. Puis, prenant à l'avance ses précautions, 

il dit qu'à ses yeux « les variations employées dans les 

quantités de craie et de chaux ne sauraient faire dispa-

raître la contrefaçon. » La société d'encouragement lui 

décerna un éloge rédigé par M. Diré, médecin. 

Au mois de mar3 1841, les sieurs Vogt, Birkel etShub, 

prétendant que les procédés du sieur Pichenot avaient 

été précédemment décrits et consignés dans- des ouvra-

ges publiés, intentèrent une action en déchéance des 

brevets pris par le sieur Pichenot, et un jugement de la 

4e Chambre nomma MM. Gaultier de Claubry, proft sseur 

à l'Ecole polytechnique; Gourlier, ingénieur civil, et 

Place, manufacturier, à l'effet de constater ; 

1" S'il y a description antérieure des procédés de M. 

Pichenot ; 

2° Si la faïence est de même natnre et qualité que celles 

de France et de l'étranger; 

. 3° Si, avec ces procédés, on peut faire de la faïence in-

gerçable et réfractaire ; 

4° Enfin, s'il y a perfectionnement réel dans le mélange 

des matières premières employées dans la fabrication des 

faïences ingerçables et réfractaires. 

Deux des experts se sont transportés en Suisse et sur 

les bords du Rhin, pendant les vacances, et dans un rap-

port qui a près de 200 pages, ils ont donné des conclu-

sions favorables au sieur Pichenot. 

En résumé, ils disent : « 1° Les citations de l'un 

des auteurs invoqués (M. Bosc d'Antié, qui a fait dans 

la grande Encyclopédie l'article Faïence), contiennent 

des variations, et s'appliquent aux faïences propres aux 

articles de ménage; 2° les faïences de M. Pichenot ne 

sont pas de même nature que celles de France et de l'é-

tranger, en ce qu'elles doivent leur ingerçabilité à des 

mélanges apppropriés, et non à la qualité des terres, 

comme les autres faïences ; 3° les procédés du sieur Pi-

chenot conduisent au résultat annoncé; 4° il y a perfec-

tionnement, parce que l'ingerçabilité des faïences de 

France et de Suisse ne tient pas aux mélanges appro-

priés, mais à la nature des terres. » 

L'affaire est revenue à l'audience de la 4" chambre, et 

les parties se sont présentées assistées , les demandeurs 

en déchéance, de M" Marie et Muller, et le sieur Piche-

not de M" Baroche. 
Les débats ont été des plus animés. Plusieurs audien-

ces ont été consacrées par le Tribunal aux discussions 

scientifiques que le rapport des experts et qu'un contre-

rapport fait par M. Barrai, attaché comme chimiste a la 

manufacture des tabacs, ont provoquées. 
Les deux premières audiences ont été consacrées à la 

plaidoirie de M" Muller, pour combattre les conclusions 

du rapport de MM. Gaultier de Claubry, Gourlier cl Place. 
M" Muller a terminé en concluant, outre la demande 

en déchéance, à de fort*" dommages-intérêts contre le 

sieur Pichenot. 
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Dans les deux audiences suivantes, M* Baroche a com-

battu les moyen3 présentés dans l'intérêt des deman-
deurs. 

}
 M

8
 Baroche annonce qu'il ne répondra pas un mot à 

l'incroyable demande de dommages-intérêts. 

Après des répliques animées entre M
es

 Marie et Mul-

ler d'une part, et M» Baroche d'autre part, le Tribunal 

a prononcé son jugement en ces termes : 

« Le Tribunal, 

» En. ce qui touche la question de déchéance : 
» Attendu que le procédé pour lequel Pichenot a obtenu les 

brevets qu'il produit se borne à l'introduction de la chaux, 
marne ou craie dans la pâte de la faïence pour poêle ; que. la 
faïence pour poêle ne constitue pas un genre spécial, mais 
qu'elle fait partie de la faïence destinée à supporter l'action 
du feu ; 

» Que cette espèce de faïence, qu'elle serve aux vases culi-
naires ou aux poêles, se distingue seulement de celle qui ne 
supporte pas le feu; que l'introduction de la marne ou de la 
craie dans la faïence qui va au feu, et par conséquent dans la 
faïence pour poêles, est un procédé décrit dans des ouvrages 
imprimés et publies antérieurement aux brevets du sieur Pi-
chenot, lequel se trouve ainsi dans le cas de déchéance for-
mellement prévu par le S S de l'art. 16 de la loi du 7 janvier 
1791; 

» En &e qui concerne les dommages-intérêts réclamés par 
les sieurs Vogt, Birkel, etc., à raison du préjudice résultant 
delà saisie faite indûment par Pichenot ; 

» Attendu que Pichenot a pu, d'après les circonstances, se 
croire fondé à intenter des poursuites contre les susnommés; 
que c'est le cas de le condamner seulement aux dépens pour 
tous dommages-intérêts ; 

» Par ces motifs, déclare Pichenot déchu des trois brevets 
d'invention, d'addition et de perfectionnement par lui obte-
nus les 25 mai, 18 septembre et 19 obtobre 1840, et le con-> 
damne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DJ? LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. fo conseiller Gavini. — Audience du 

2 janvier. 

MEURTRE.- — VENDETTA. 

La quatrième session de la Cour d'assises de la Corse, 

ouverte le 21 novembre dernier, a été close le 2 janvier 

1843 par l'atlaire dont hous allons rendre compte. 

' L'accusé déclare se nommer Simon Capponi, âgé de 

trente-sept ans, propriétaire, demeurant à Tivalaggio. 

C'est un homme dont la haute stature et la physionomie
1 

remarquable dénotent une énergie peu commune et une 

puif santé organisation. Sa mise recherchée annoncé 

qu'il n'appartient pas à la classe ordinaire des accusés. 

11 est assisté de M" Caraffa et Giordani. 

M. d'Aiguy, avocat- général, occupe le siège du mi-
nistère public. 

Voici les faits que la procédure et les débats ont ré-
vélés :' 

Une inimitié très ancienne avait existé entre les familles 
Capponi et Mozziconao/ci . Vers l'année 1756 la famille Capponi 
avait été se fixer a'i hameau de Tivolaggio, où elle avait ac-
quis plusieurs propriétés. L'influence qu'elle sut acquérir ne 
larda pas a Exciter la jalousie desMuzziconacci (mauvais troncs), 
famille 'ae bergers, dont la pauvreté égalait la fierté et l'indé-
pei>d'

dnce
 Les Capponi se trouvèrent dès-lors exposés à subir 

toutes les exigences et le mauvais vouloir de ces indomptables 
Vnontagnards jaloux delà fortune et de la supériorité de qui-
conque s'élevait au dessus d'eux. Les Capponi s'étaient illus-
trés en donnant au pays des hommes remarquables. Cepen-
dant quelle que fût leur supériorité, quel que fût l'esprit de 
dissidence qui animait ces deux familles, elles ne tardèrent 
pas à devenir un instant alliées. Paolo Mozziconacci, qui^se dis-
tinguait entre tous les membres de sa famille par la beauté de 
son corps et par son courage, Paolo, que l'on disait même être 
né du sang des Capponi, s'étant épris d'un violent amour pour 
lajeune Silvia Capponi, parvintà séduire et à enlever cette jeu-
ne fille. Les deux amans s'enfuirent dans les montagnes et ne 
retournèrent sous le toit paternel que lorsque la famille Cappo 
ni eut promis de sanctionner leur union. 

Le mariage eu-t lieu en effet ; mais, après la mort de Silvia 
Capponi, l'ancienne rivalité éclata de nouveau, et l'inimitié ne 
fut suspendue que par les malheurs des guerres de l'Indépen-
dance, qui ruinèrent la famille Capponi. Depuiscette époque, 
la paix avait régné entre les deux familles, qui vivaient dans 
les liens d'une apparente amitié; mais Mathieu-Laurent Cap-
poni, père de l'accusé, ayant, à la suite d'une rixe , donné la 
mort au nommé Antoine Martin Capponi, leur parent commun, 
la haine des deux familles éclata de nouveau , et ne s'apaisa 
que du jour où Matthieu-Laurent Capponi eut consenti à aller 
subir un exil de quinze ans en Sardaigne. Il y était depuis 
douze ans environ, expiant son crime sur cette terre étrangè-
re, lorsque le même malheur qui l'avait frappé il y avait douze 
ans vint frapper aussi son fils Simon Capponi, qui était établi à 
Tivolaggio, où il avait su jusqu'alors se mainteniren paix avec 
ses ennemis. Voici à quelle occasion eut lieu ce malheureux 
événement : 

Le 14 mars dernier, vers les sept heures du matin , Jean 
Mozziconacci se rendit à l'habitation de Simon Capponi pour 
«ngager ce dernier avenir l'accompagner dans une partie de 
chasse au sanglier. Cette offre fut acceptée, et ils partirent 
ensemble. Arrivés à une certaine distance de Tivolaggio, ils 
rencontrèrent plusieurs autres chasseurs qui les attendaient. 
C'étaient un des frères de Jean Mozziconacci, ses deux cousins 
germains, Léonard Capponi, jeune homme âgé de dix-huit 
ans, leur parent commun, et les deux fils de feu Antoine-
Martin Capponi , le même qui avait été tué par le père de 
l'accusé Simon Capponi. Tous , à l'exception de Léonard Cap-
poni et de l'un des fils de feu Antoine-Martin, étaient armés de 
fusils doubles, et rien n'annonçait qu'ils eussent quelque in-
tention hostile contre leur ancien ennemi. Arrivés près d'un 
enclos qui était indivis entre les Capponi et les Mozziconacci , 
ils y aperçurent une jument qui paissait, et qui appartenait 
à Simon Capponi. 

Jean Mazziconacci se met aussitôt à reprocher à ce dernier 
en termes amers de ce qu'il avait lâché sa jument dans cet en-
clos sur lequel il n'avait droit que pour moitié, et manifesta 
l'intention de faire mettre l'animal en fourrière. « J'en ferai 
autant des tiens, » répondit Simon Capponi, Bientôt la discus-
sion s'enuenima, et des menaces accompagnées dejuremensne 
tardèrent pas à éclater. Au même instant deux exploaions se 
firent entendre, tellement simultanées, qu'il fut presque im-
possible de les distinguer l'une de l'autre. Ces deux explosions 
provenaient l'une du fusil de Simon Capponi, et l'autre de ce-
lui de Jean Mozziconacci. Ce dernier, mortellement frappé par 
une balle qui, après avoir eu son entrée à deux lignes au-des • 
sous de la clavicule gauche, alla traverser l'omoplate droite, en 
fracturant la tête de l'humérus droit, tomba aussitôt baigné 
dans son sang. Simon Capponi, qui n'avait pas été atteint parle 
coup deJean Mozziconacci, ni par un autre coupqui fut encore 
tiré sur lui, prit la fuite, en franchissant un mur qui se trouvait 
à quelques pas de lui, et disparut sans que ses ennemis pus-
sent retrouver ses traces. Ce meurtre rappela à la justice le cri-
me qui avait été commis par Matthieu-Laurent Capponi, qui fut 
arrêté en Sardaigne, tandis que son fils Simon Capponi com-
parait aujourd'hui devant la Cour d'assises de la Corse , où 
plus tard doit comparaître aussi son père Matthieu-Laurent 
Capponi. 

Nous nous bornerons à reproduire les circonstances les plus 
importantes qui sont résultées des dépositions orales. 

Les témoins sont au nombre de sept. A l'exception de trois 
d'entre eux à peine âgés de seize ou dix-huit ans , tous les au-
tres portent une longue barbe qui donne à leur physionomie 

une expression sauvage. •«.»«• 
Le premier témoin entendu est François Antoine Mozzico-

nacci, frère de l'homicidé. 
M. le président: Pourquor vous et vos parens avez- vous 

laissé croître ainsi votre barbe ? . 

! Un des MM. les conseillers assesseurs : Est-ce qu il rt y a 

point de barbier dans votre pays ? 

Le témoin : Nous avons juré de ne cou per notre barbe et no-
tre chevelure qu'après avoir vengé la mort de notre malheu-
reux frère. 

M. le président : Vous faites la honte et le malheur du 
pays avec vos sentimens de vengeance ! Il faut sans doute res-
pecter votre cruelle position, mais sachez qu'ici il n'y a point 
de vengeance à demander, il n'y a que justice pour tous, et 
souvenez-vous que vous avez fait serment de dire la vérité , 
toute la vérité, rien que la vérité. 

Le témoin, après avoir expliqué les causes de la division qui 
avait jadis existé entre sa famille et celle de l'accusé, etladîspute 
survenue è. l'occasion de la jument de Simon Capponi , ajoute 
que ce dernier vivait en bonne harmonie avec l'homicidé son 
frère,!3ean Mozziconacci, qui, ce jour, avait engagé l'accusé à 
une partie de chasse, et que c'est sans y avoir été provoqué 
par des coups ni même par des paroles que l'accusé a donné 
la mort audit Jean Mozziconacci. 

M. le président : Comment se fait-il que le fusil de votre 
frère soit parti presque en même temps que celui de l'accusé? 
—R. En recevant le coup mortel, mon frère est tombé par ter-
re, et c'est dans la chute que son arme a fait explosion. 

M. le président : Les défenseurs de l'accusé vous font ob-
server que la balle qui a donné la mort à votre frère est entrée 
à deux lignes au-dessus de la clavicule gauche et est sortie à 
l'omoplate droite en fracturant la tête de l'humérus droit, ce 
qui prouve, d'après les défenseurs, que votre frère était dans 
l'attitude d'un homme qui fait feu. — R. Mon frère tournait le 
dos à l'accusé au moment où celui-ci a fait feu, et c'est âu mo-
ment où il se retournait qu'il a été atteint par le coup. 

M. le président : Ceci se comprend en effet. 

Les défenseurs : Oui, si les deux explosions n'avaient pas 
été simultanées. 

D. Quel intervalle s'est-il écoulé entre les deux coups?— R. 
C'est à peine si on a pu les distinguer l'un de l'autre, parce 
qt'.ô mon frère ssl tombé aussitôt. 

D. Combien de coups a-t-il été tiré?—R. Deux seulement. 
L'accusé demande la parole, et sur l'autorisation de M. le 

président, il explique comment les Mozziconacci, qui sont les 
enriemis de sa famille, l'ont engagé, au moyen d'une feinle 
amitié, à aller à la chasse pour lui donner la mort.«La jument 
dans l'enclos, dit-il, n'a été qu'un prétexte. Lorsque je me 
suis vu couché en joue d'un côté par Jean Mozziconacci, de 
l'autre par son cousin Toussaint Mozziconacci, qui tous les 
deux ont fait feu sur moi, j'ai songé à me défendre. Le hasard 
seul a voulu que je n'aie point succombé. » 

A/, le président : Vous prétendez qu'un certain Toussaint 
Mozziconacci, cousin de Jean Mozziconacci a également tiré sur 
vous. Je n'ai trouvé dans la procédure aucune trace de ce fait. 
Il n'y est pas même dit que ce Toussaint Mozziconacci fût en 
votre compagnie. Quant à votre système, nous verrons ce que 
dirontles témoins. — R. Et quel est celui qui pourrait espérer 
d'apprendre la vérité de la bouche d'ennemis qui portent en-
core les signes de la vengeance ?JPour ce qui regarde le coup de 
feu tiré par Toussaint Mozziconacci, vous n'avez qu'à l'inter-
peller lui-même, si toutefois il veut dire la vérité-. 

On introduit le témoin Toussaint Mozziconacci. Ce témoin 
rapporte les faits de la même manière que le précédent. Il 
ajoute que lesdeux adversaires faisaient entendre desjuremens, 

M. le président : Est-il vrai que vous ayez tiré un coup de 
fusil contre l'accusé ? — R. Oui, Monsieur; mais je n'ai tiré 
qu'après qu'il a lui-même fait feu sur mon cousin Jean Mozzi-
conacci. Ceci est tellement vrai , qu'il s'est écoulé un petit 
intervalle entre le second et le troisième coup, tandis que les 
deux premiers ont été simultanés. 

D. Si les deux premiers coups ont été simultanés, le fusil 
de Jean Mozziconacci serait parti avant d'être tombé par terre? 
— R. Ce que je puis affirmer, c'est que Jean Mozziconacci n'a 
pas couché l'accusé en joue. 

Sur l'interpellation des défenseurs, le témoin répond que 
l'accusé n'a pas couché son adversaire eh joue. Il a seulement 
appuyé lui-même le fusil contre son côté droit. 

D. Quel serait donc le motif qui aurait poussé l'accusé à 
commettre ce crime ? — R. Un sentiment de cruauté. 

L'accusé : Ce témoin, qui a tenté de me donner la mort, et 
qui se présente ici pour la première fois, en impose à la justi-
ce; s'il était vrai qu'il n'eût fait feu qu'après que j'ai moi-
même tiré, pourquoi n'a t-il pas osé, lui cousin de l'homici-
dé, lui qui était présent à l'événement, venir déposer devant le 
magistrat instructeur? On a laissé jusqu'à ce jour ignorer qu'il 
eût été présent. Vous vous demanderez pourquoi. 

M. le président : Dans quelle position Jean Mozziconacci 
est-il tombé après avoir reçu le coup mortel? — R, La face 
contre terre et le fusil entie les jambes. 

Léonard Capponi, parent éloigné des deux parties, âgéjde 18 
RDS . Ce témoin prétend que,s'étant tourné vers les deux ad 
versaires au bruit des deux premières explosions, qui ont été 
simultanées, il a vu Jean Mozziconacci ayant son fusil en ar-
rêt, et dans l'attitude d'un homme qui vient de faire feu. 

M. le président ordonne que ce témoin soit mis en état d'ar-
restation. 

L'un des défenseurs : Monsieur le président, nous avons de 
la peine à comprendre le motif de cette mesure rigoureuse. La 
déposition orale de ce témoin est entièrement conforme à sa dé-
position écrite, et parce qu'il ne tient pas un langage menteur, 
comme ces hommes aussi lâches que vindicatifs qui,|portanten 
core leurs signes de deuil, viennent en imposer impunément à 
la justice, vous croyez devoir ordonner son arrestation. Nous 
respectons la conviction qui vous a dicté cette mesure; mais 
nous protestons hautement contre cette espèce de suspicion je-
tée sur un témoin qui seul a osé dire la vérité. 

M. le président : Je connais les devoirs que la loi m'impose 
et je fais ce que je crois être utile pour la manifestation de la 
vérité. La déposition de ce témoin est combattue par celles des 
autres témoins. 

L'accusé: Quels témoins ? les parens de l'homicidé! 
Antoine Copponi, âgé de dix-sept ans, fils de feu Antoine-Mar-

tin Capponi, le même qui fut tué il y a plusieurs années par 
le père de l'accusé. Ce témoin déclare que Jean Mozziconacci 
avait son fusil sur l'épaule au moment où il a reçu le coup 
mo/tel. Les défenseurs donnent lecture de la déposition écrite 
du témoin, de laquelle il résulte au contraire que Jean Mozzi 
conacci avait dirigé son fusil contre Simon Capponi, et que 
les deux coups sont partis en même temps. Le témoin précé-
dent lui aurait même dit que lesdeux adversaires avaient tiré 
en même temps l'un sur l'autre. « Et attendu, ajoutent les 
défenseurs, que la déposition orale de ce témoin est évidem 
ment fausse, nous prions Monsieur le président de vouloir 
bien ordonner l'arrestation de ce témoin, de même qu'il a or-
donné celle du témoin précédent. La loi nous donne le droit 
de provoquer cette arrestation ; nous la sollicitons de la jus-
tice et de l'impartialité de M. le président et de M. l'avocat-
général. » 

L'avocat -général : L'intérêt de la justice s'oppose à ce que 
les conclusions de la défense soient accueillies. 

M. le président : Le témoin est jeune ; il peut avoir oublié, 
ou peut être revient-il aujourd'hui à la vérité. 

L'accusé : Ainsi tout ce qui est à charge est vrai, et ce qui 
est à décharge sera faux ; il valait mieux me condamner sans 
entendre de témoins. 

M. le président ordonne que le témoin Léonard Capponi soit 
rappelé; et, après quelques interpellations, à la suite desquelles 
le témoin revient en partie sur sa première déposition, il or-
donne sa mise en liberté. 

Après que la liste des témoins est épuisée, la parole est don-
née à M. l'avocat-général d'Aiguy, qui a soutenu l'accusation 
d'une manière brillante, ense basant sur les dépositions des té-
moins qui, bien que parens de l'homicidé, doivent inspirer la 
plus grande confiance à la justice. M. l'avocat-général termine 
en faisant sentir aux jurés le besoin d'une répression d'autant 
plus sévère, que l'accusé n'a tenu aucun compte du triste 
exemple de son père, accusé également d'un crime semblable, 
et que les parens de la victime demandent à grands cris une 
réparation éclatante. « Le jury, a-t-il dit, dans le cours de cette 
longue session, a usé de trop d'indulgence, il faut un exem-
ple de sévérité, autrement il faudrait désespérer de la jus-
tice. » 

M e Giordani, après s'être consulté avec son codéfenseur, M" 
Caraffa , annonce que les faits de la cause leur paraissent 
tellement bien établis, malgré les efforts des témoins, dont les 
dépositions, dictées par l'esprit de vengeance, doivent être re-
poussées, qu'il présentera seul la défense de l'accusé. La di-
rection suivie par le projectile, qui est entré à deux lignes au-
dessus de la clavicule gauche, et est allé sortir à l'omoplate 
droite en fracturant la tête de l'humérus droit ; la simulta-
néité des deux e.\plosions sont, d'après le déji*ïee«udes cir-
constances tellement puissantes, tellement. d&isives,'Welles 
ne sauraient être combattues par auç/â;-'.témoignaisT\|lors 

surtout que les témoins sont des ennemis qui ont jure publi-
quement, à la face même de la justice, en présence des magis-

trats, la perte de l'accusé. S'il était vrai que le fusil de Jean 
Mozziconacci fût parti par suite de sa chute, il aurait dû néces-
sairement s'écouler un intervalle très sensible entre le premier 
et le second coup, c,tH se sont, au contraire, entièrement con-
fondus. L'accusé n'a pas même eu le temps de coucuer son 
adversaire en joue, ce qui fait comprendre encore plus la né-
cessité dahs laquelle il' s'est vu de donner la mort à son ad-
versaire afin de sauver ses propres jours dangereusement me-
nacés. Et s'il pouvait en être autrement, quel serait donc le 
motif qui aurait pu déterminer Simon Capponi à donner la 
mort à Jean Mozziconacci, et l'aurait-il d[ailleurs osé, seul, en 
présence de ses anciens ennemis, qui étaient tous artn^s? Or, 
n'est-il pas probable plutôt que cé sont les Mozzicohaci, les fils 
de feu Antoine-Martin Capponi, qui l'ont en quelque sorte at-
tiré dans une espèce deguet-apens pour se venger du meur-
tre commis par son père ? et dès lors il est évident que l'ac-
cusé a agi en état de légitime défense, ou tout au moins à la 
suite de provocation violente. Enfin, après avoir parlé de lâ 
bonne moralité de l'accusé, père de nombreux enfans, de l'é-
trange fatalité qui semble peser sur cette malheureuse fahirlle, 
obligée de lutter constamment contre des gens cruels et vin-
dicatifs, le défenseur a rappelé au jury tous ses précédensdans 
des affaires à peu près semblables. Il est vrai, a-t-il dit, que 
les hommes qui siègent en ce moment ne sont pas les mêmes 
que ceux qui siégeaient il y a quelques jours; mais qu 'im-

porte? Les hommes peu vent changer, mais la justice reste tou-
jours la même; s'il devait en être autrement, je dirais comme 
M. l'avocat-général en terminant, il faudrait désespérer de la 

justice des hommes. 
M« Caraffa, autre défenseur de l'accusé, déclare qu'il ne lui 

reste rien à ajouter à l'habile plaidoirie de son jeune con-
frère. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans la 
salle de ses délibérations, et revient bientôt, rapportant un 
verdict affirmatif sur la question de meurtre. Il répond néga-
tivement sur la question de provocation, à la simple majorité, 
en reconnaissant toutefois qu'il existe des circonstances atté-
nuantes en faveur de l'accusé. 

On ramène l'accusé, qui, en apprenant la décision du jury, 
paraît en proie à la plus violente agitation. 

Au momentoù la Cour délibère sur l'application de la pei-
M. le président s'aperçoit que le verdict n'est pas signé 

par le chef du jury, ainsi que le prescrit la loi, et invite les 
jurés à rentrer dans la chambre de leurs délibérations pour 
régulariser leur décision. 

Les défenseurs déclarent s'y opposer, en se fondant sur ce 
que le verdict étant acquis à l'accusé, après qu'il en a été don-
né lecture en sa présence par le grenier, et le jury ayant 
cessé dès ce moment ses pouvoirs, n'étant plus, en un mot, le 
jury de l'accusé, il ne saurait y avoir lieu à renvoyer le jury 
dans la chambre de ses délibérations. Ils demandent acte, en 
tout cas, de leurs conclusions. 

La Cour, sur le réquisitoire de M. l'avocat-général, main-
tient le verdict , et ordonne qu'il sera signé audience tenan-
te, et que lecture en sera de nouveau faite à l'accusé. Le 
ministère public a ensuite conclu une seconde fois à l'appli-
cation de la peine, et la défense a demandé acte de cette se-
conde lecture, qui annulait la première. 

La Cour, après avoir donné acte aux défenseurs, condamne 
l'accusé Simon Capponi à douze années de travaux forcés, 
sans exposition. 

En entendant prononcer sa condamnation, l'accusé s'écrie : 
« C'est donc parce que le hasard m'a arraché aux coup3 de 
mes assassins que je subirais l'infamie ? Non, céla n'est pas 
possible. Dieu merci, il me reste encore les moyens de me 
soustraire à cette injuste condamnation. Douze ans de tra-
vaux forcés ! mais c'est une peine dont vous n'avez pas même 
frappé les assassins ! » 

M. le président : La loi vous accorde trois jours de temps 
pour recourir en cassation. 

■ 

de tentative d'homicide et de vol qualité. L'ace 

lui reprochait encore un vol qu il aurait commis qn
P

i '
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temps auparavant, et elle lui en demande compte ^ 

M" Larroche, avocat de Laurant, est parvenu à écart 

la peine de mort qui menaçait la tûte de son client i 

jury ayant admis des circonstances atténuantes, Lau'r 

a été condamné aux travaux forcés à perpétuité.
 at
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COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. — (Agen.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Joly.^ Quatrième sesiionde 1842. 

TENTATIVE D' HOMICIDE POUR ARRIVER A UH VOL. 

Le 21 septembre dernier, Louis Mazières, propriétaire 

de la commune de Verteuil, se trouvait à la foire de 

Fauillet ; il y rencontra Jean Laurant, dit Gibouleau, 

qu'il connaissait depuis longtemps. Ils burent ensemble 

un petit verre d'eau-de-vie, et Mazières, après l'avoir 

payé, proposa à Laurant de faire route ensemble, en l'in-

vitant à venir souper chez lui. Sur le refus de Laurant, 

Mazières partit seul et s'achemina vers son domicile ; 

mais à peine avait il dépassé les dernières maisons de 

Fauillet que Laurant vint le rejoindre, en lui disant que, 

réflexion faite, il s'était décidé à se retirer avec lui. Us 

cheminèrent ensemble. 

Arrivés à une prairie appelée les Champons, Laurant 

saisit tout à coup le bâton que Mazières portait à la main 

et lui en assène sur la tête trois coups violens qui le ter-

rassent. « Que me veux-tu? s'écrie Mazières d'une voix 

suppliante ; veux-tu me tuer? — D»nne-moi ton argent, 

lui répond Laurant en continuant de le frapper. — Je 

n'ai que dix sous, dit Mazières; je vais te les donner, ne 

me tue pas ! » Mazières prit en effet dans sa poche une 

pièce de 50 centimes et l'offrit à son agresseur ; mais en 

même temps le rusé paysan fit glisser adroitement à 

terre, dans la haie du chemin, une somme de 49 francs 

qu'il avait dans une autre poché. Laurant prit les dix 

sous que lui offait Mazières; mais dix sous pouvaient-ils 

suffire à son avidité, et se fait-on assassin ou même vo-

leur pour dix sous ? Laurant se mita fouiller Mazières, et 

comme il ne trouvait pas d'argent, il s'empara de sa mon 

tre en tirant la chaîne d'acier qui la retenait à son col ;• 

en mêma temps il tira son couteau et en frappa Mazières 

à coups redoublés au visage. Celui-ci pousse des cris au 

secours ! à l'assassin! Un meunier vient à passer, qui fait 

mine de s'approcher et de porter secours; mais une sim-

ple menace de Laurant suffit pour abattre son courage. 

Le meunier se retire épouvanté, abandondant lâchement 

la victime sous les coups de son assassin. 

Heureusement, les cris du malheureux Mazières fu-

rent entendus d'une maison voisine; plusieurs personnes 

accoururent; à leur approche, Laurant prit la fuite, lais-

sant le malheureux Mazières baigné dans son sang. On 

le transporte immédiatement dans une maison des en-

virons, et on appelle aussitôt unmédecin. Cet homme de 

l'art a constaté l'existence de quinze plaies qui parais-

saient avoir été faites avec un instrument tranchant et 

piquant : neuf des plaies occupaient les parties antérieu-

rieure et latérale du cuir chevelu qu'elles avaient per-

foré jusqu'aux os du crâne. Les autres, au nombre de six, 

ayaient toutes été reçues au visage. Outre ces quinze 

blessures, il existait sur les diverses parties du corps de 

Mazières, et notamment sur le bras gauche, un si grand 

nombre de contusions, que le médecin déclare, dans son 

rapport, qu'il lui a été impossible de les énumérer. Heu-

reusement, aucune de ces blessures n'était mortelle, et 

Mazières a pu recouvrer la santé, après un long traite-

ment suivi d'une plus longue convalescence. 

Laurant fut arrêté peu de jours après cet attentat. Il 

ne pouvait nier qu'il fût l'auteur des blessures de Maziè-

res; mais il soutient qu'il ne lui a pris ni sa montre, ni 

son argent. « Mazières, dit-il, avait tenu contre moi de 

mauvais propos; je lui en fis des reproches; il me frap-

pa de son bâton avec tant de violence, que le bâton se 

brisa; je saisis alors un des fragmens et je l'en frappai. 

Mazières tomba; je lui donnai encore deux coups de 

poing et je me retirai. » Ce récit de l'accusé est complè 

tement démenti par l'instruction. Les témoins entendus 

ont confirmé parleursdépositionsles charges de l'accusa-

tion. En conséquence, l'accusé Laurant comparaissait 

aujourd huj devant la Cour d'assises sous l'accusation 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribu
naUx 

Présidence de M. Fey. — Audiences des 27 

janvier. 

CARTES PIQUÉES. — FILOUTERIES AU JEU. 

Il est rare de voir à notre police correctionnelle » 

affluence aussi considérable et un auditoire aussi choi^ 

Des Anglais en grand nombre, des officiers de hussard
81
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des membres du principal cercle de la ville, dit cerel' 

Saint-Georges, ou plus vulgairem&nt des Grandes-Ganh 

ehes, des membres du club Rolland ou Cercle anp|
8

j 

quelques dames de la haute société de Tours, et enfui d>' 

habitués de café et un menu fretin de curieux ont remni
8 

l'auditoire pendant ces deux jours, avides qu'ils étaient 

de voir juger un jeune Anglais aux manières et à l'éd» 

cation distinguées. Cette affaire, depuis un mois, passion 

nait les clubs, et avait partagé en deux camps la seciéù 
anglaise et la société française. 

M. Conaly habitait Tours depuis quelques mois et logeait 

chez un de ses compatriotes. Membre du cercle anglais 

et présenté au cercle français, on l'avait vu quelquefois 

jouer dans cette dernière réunion. De plus, il avait gacjx 

à un de ses compatriotes une somme de 2,400 francs 

Dans la soirée du 9 au 10 décembre, il entra au café Fr& 

mont avec quelques Anglais ses amis. Attiré par le bruit 

vers la salle de billard , où des officiers de hussards jouaient 

avec d'autres personnes, il fut provoqué par M. le capi-

taine D... à parier 100 francs à la plus haute bille qu'
0
j 

tirerait d'un panier. Il accepta sans revanche, et gag
na

, 

Entraîné par de nouvelles sollicitations, il perdit ce qu'('[' 

venait de gagner, moins 20 francs, et rentra dans la salle 

commune. Le capitaineD... vint l'y rejoindre, etle Voyant 

qui se disposait à partir, le provoqua de nouveau à jouet 

à l'écarté pour s'acquitter envers lui. Conaly y consentit 

perdit six parties de suite ; et pour payer environ 600 fr! 

qu'il devait soit à son adversaire, soit à ceux qui avaieut 

parié de sou côté, emprunta quelques louis à son hôte et 

compatriote M... Il allait sortir avec ses amis, lorsque le 

capitaine lui reprocha de lui garder rancune s'il ne con. 

sentait à jouer encore. 

Conaly refusa de jouer de l'argent, et accepta l'enjeu 

d'un bol de punch. Il en gagna trois de suite, après 

quoi le capitaine D... l'amena à jouer 40 francs. Bientôt 

on passa dans une autre salle, parce que l'heure de fei> 

mer le café était venue. Vers deux ou trois heures du 

matin, deux des officiers sortirent avec un peintre ità-

lien. Un sieur B. courut après eux, et leur dit qu'on vo-

lait leur camarade , le capitaine D , et que Conaly faisait 

filer la carte. L'un des officiers, le lieutenant R... rentra 

avec le peintre, et ne tarda pas à s'intéresser au jeu avec 

B... Il sortit de nouveau. B... le suivit, et dans le corridor, 

sans lumière, lui présenta à palper une des cartes dont 

il disait que Conaly s'étaitservi pour le convaincre qu'el-

le était marquée. 

Le lieutenant R... rentra ainsi que B... Le jeu conti-

nua. Deux Anglais s'étaient précédemment retirés. Il ne 

restait plus avec Conaly que son hôte et ami M... qui 

pariait et jouait de son côté contre les officiers et contre 

B... Le lieutenant R... perdit jusqu'à 33 napoléons, puis 
en gagna 7. 

Vers sept heures et demie du matin, le sieur B..., qui 

avait pris sur la cheminée les quatre rois d'un jeu bleu 

dont s'était servi Conaly, jeu confondu avec plusieurs 

autres, les jeta sur la table, et mit en même temps la 

main sur les cartes avec lesquelles jouait Conaly, en 

prétendant qu'il y avait fraude, et que le capitaine D.„ 
était volé. 

Celui-ci jouait, dans une dernière partie, et en cent 

points, à quitte ou double, les 2,240 francs dont il était 

devenu débiteur envers Conaly, depuis une heure du 

matin qu'ils jouaient l'écarté en cinq points et à 16 na-
poléons la partie. 

Une explication suivit l'intervention subite du sieur B... 

qui prit les quatre rois du jeu rose avec lequel jouait Co-

naly depuis deux parties seulement selon les témoins, et 

tenant ces cartes, s'approeha de la fenêtre pour montrer 

qu'ils étaient marqués par un léger pli fait sur le côté. On 

convint de mettre sous enveloppes cachetées les quatre 

rois du jeu bleu, les quatre rois et quelques cartes du jeu 

rose, et de soumettre l'affaire à des arbitres. 

Le lendemain, trois arbitres furent désignés par le club 

anglais, et tre is par le cercle français. Ils entendirent les 

parties, prirent des renseignemens sur la moralité du 

sieur B... par qui le jeu avait été arrêté et entre les 

mains de qui les cartes marquées avaient passé. Leur 

décision qu'ils rédigèrent par écrit à l'unanimité fut qutl 

ne leur était pas suffisamment démontré que les cartes 

eussent été marquées par Conaly. Après quoi ils brûlè-

rent les cartes qui avaient été livrées à leur examen. 

Le capitaine D... déclara qu'il ne voulait pas P
r0

°
ter 

de cette décision pour garder l'argent, et qu'il demandait 

qu'il fût donné aux pauvres. De son côté, et ûn «jwjj 
d'heure après la décision connue, Conaly avait manifeste 

la même intention. Plus tard, apprenant le dessein du 

capitaine D..., et voulant avoir le mérite d'une gé
ner0

" 

sité, dont la pensée lui appartenait aussi bien qu'à.
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adversaire, il lui écrivit plusieurs lettres pour obtenir 

remise des 2,240 francs. , 

Le capitaine D... se transporta le 15 à dix heures o 

soir, accompagné d'un autre officier, chez Conaly, et apr 

une explication assez vive, il lui enjoignit, ainsi qu'a «KM 

son hôte, de quitter la ville de Tours dans les vingt-q"»* 

tre heures, sous peine d'être dénoncés à la justice. Cona^ 

et M... exigèrent que cette injonction fût consignée P 

écrit. Lelendemain M... la porta au colonel, etle iV'PL 
avoir été mandé chez le juge d'instruction, Conaly, 

écroué à la maison d'arrêt. Cependant il refusa de o 

mander sa liberté sous caution.
 (e

, 

Aussitôt, des bruits fâcheux circu'èrent sur son corof» ' 

On prétendit que déjà sa loyauté au jeu avait été s° F 

çonnée. De nombreux témoins furent entendus et 

renseignemens demandés de divers côtés. Ces rensetë ^ 

mens furent favorables. -Ils apprirent que Conaly » 

un compte ouvert chez un banquier de Paris, à q"
1
 ,^ 

maison de Londres avait fait des remises assez
 00

 .
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e 

rables au nom de Conaly. On sut aussi que
 ce

,
J

,
e

f
r
é-

homme appartenait à une famille honorable, et qu 

quentait à Paris les sociétés les plus distinguées du 

bourg Saint-Germain et de la Chaussée d'Anlin. ^ 

Telles sont les principaux faits qui sont résulte» 

témoignages entendus à l'audience et des débats. , 

Conaly aune tenue parfaitement convenable ; »
 tr

y 

prime tiès bien en français , quoiqu'avec un
 accel)

.
 te

uir 

prononcé. Malgré ses vives instances , il n'a pu o»>
 e 

d'être placé à côté de son défenseur, M" Brizard.ei y 

lui a été de s'asseoir au banc des prévenus. H Par

 D
e-

calme, et sans la roiigçur de son vidage, on
 soU

.^
oU

 d« 

rait à peine les sentimens pénibles que sa P 0S1U ' 
prévenu doit lui faire éprouver. 



imoins ont été entendus , et parmi ceux-ci les 
.nnesaveclesqueiles Conaly avaitjouéavantla nuit du 

per
^fi décembre. Ils déclarent qu'ils n'ont pas eu heu de 

9
 nconner la bonne foi du prévenu. Il paraît a au reste 

S0UP
H PDU ÎS qu'il est à Tours (six mois environ), jamais il 

qfe-n ,i (5 au café, si ce n 'est le jour où la prévention place 

îe
i
a
p

l
 dernier des témoins à décharge est M. le comte 

ancien officier supérieur, décoré de plusieurs or-

j '«"'oui jouit (d'après les renseignemens transmis au 

rnuet dé Tours par le préfet de police) d'une juste con-
juration. c

e
 témoin est venu spontanément de Paris 

S
 iir apporter son témoignage à Conaly. Il s'exprime a-

r une parfaite convenance, et fournit les renseigne-

ns les plus favorables sur la fortune , la moralité , la 

faillie les relations et les habitudes constantes de Co-

|
¥
 qu'il ne craint pas d'appeler encore son ami. Cette 

déposition paraît faire une vive impression sur l'audi-

l0I
A l'audience du 28, la parole est donnée à M. T< rterue, 

institut du procureur du Roi, qui, dans un réquisitoire 
s
,
 tro

i
s
-quarts d'heure, a constamment captivé l'atten-

tion. Il
 a

 présenté avec habileté et logique les charges 

résultant des débats. 
M8 Brizard, chargé de la défense, a discute la préven-

tion dans toutes ses parties. Dans une plaidoirie qui a su 

concilier à son client l'intérêt de l'auditoire, il a attaqué 

particulièrement le témoignage du sieur B..., et s'est ef-

forcé de prouver que les cartes avaient été marquées par 

un autre que Conaly. 
Néanmoins, et après un délibéré de plus d'une heure, 

le Tribunal a prononcé un jugement en deux considérans 

fort laconiques, par lequel, reconnaissant que le sieur 

Conaly. jouant, dans la nuit du 9 au 10 décembre, avec 

le capitaine D...,a marqué plusieurs cartes d'un jeu ro-

se ce qui constitue le délit de filouterie prévu par l'arti-

cle 401 du Code pénal, il condamne le sieur Conaly en 
deux ans d'emprisonnement et aux dépens. 

L'auditoire, qui a entendu ce jugement en silence, 

s'écoule lentement, en se livrant à des commentaires 

animés sur cette condamnation. 

Conaly a interjeté sur-le-champ appel de ce jugement. 

QT7ESTIOKT8 DIVERSES. 

Jctionrésolutoire.— Créancier inscrit.—Prêteur.—L 'action 
résolutoire de la vente d'immeubles appartient non seulement 
au vendeur non payé, mais aussi aux créanciers inscrits aux-
quels il a délégué le prix. 

Les créanciers ne sont point déchus de ce droit parleur pro-
duction et leur collocation dans l'ordre ouvert pour la distri-
bution du prix. 

Le même droit peut être exercé par celui qui a prêté à l'ac-
quéreur les fonds nécessaires pour rembourser les créanciers 
colloques dans l'ordre. 

11 n'y a renonciation à ce droit de la part du prêteur, ni en 
devenant lui-même acquéreur de l'immeuble, ni en notifiant 
son contrat aux créanciers inscrits, ni en demandant la nul-
lité de la surenchère faite sur cet immeuble, ni en assistant 
à la revente sur surenchère, ni en touchant de l'adjudicataire 
sur surenchère les frais et loyaux coûts et ceux de présence à 
la revente. 

(Cour royale de Paris (l re chambre), présidence de M. Sé-
guier, premier président, audience du 7 janvier; plaidant: M" 
Marie pour Fleury, appelant; Me Baroche pour Legrand, 
intimé ; arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de pre-
mière instance de Paris, du 2 février 1842). 

Séparation de corps. — Appel. — Désistement. — Est re-
cevante le désistement de l'appel d'un jugement prononçant 
une séparation de corps. 

Le désistement de l'appel emporte nécessairement le désiste-
ment de l'opposition à un arrêt par défaut obtenu contre l'ap 
pelant. 

Cette décision est fondée sur ce que l'appelant pouvait ne 
pas appeler, et qu'il n'existe dans la loi aucune exception aux 
règles ordinaires pour le cas de séparation de corps. 

( Cour de Paris, 36 chambre. — 19 janvier 1843 ; plaidant, 
Me Capin, pour Thibault,appelant, et M" Coraly pour la femme 
Thibault, intimée. ) 

Dot mobilière. — inaliénabilité. — Revenus. — Nantis-
sement. — La dot mobilière est inaliénable aussi bien que la 
dot immobilière. 

Le nantissement de la dot mobilière est nul aussi bien que 
son aliénation. 

Spécialement, un mari ne peut valablement donner en gage 
des rentes propres à sa femme, mariée sous le régime dotal 
L'engagement est nul, même pour les arrérages à échoir 
néanmoins le créancier gagiste ne peut être tenu à restituer 
les arrérages par lui touchés en vertu de l'engagement, le si 
lence du mari valant ratification pour tous les arrérages reçus 
au fur et à mesure de leur échéance. 

(3e chambre du Tribunal, présidence de M. Hallé, audience 
du 24 janvier 1843; affaire Duval contre Talbordier, plaid. 
Mes Ouizille et Camille Giraud; conclusions conformes de M 
Ternaux, avocat du Roi.' 

La jurisprudence est depuis longtemps fixée sur la question 
d'inaliénabilité de la dot mobilière. De nombreux arrêts des 
Cours royales et de la Cour de cassation l'ont consacrée. Quant 
à l'aliénation des fruits, voir arrêt de Montpellier du 1 er lé 
vrier 1828. 

Lapins. — Responsabilité des dégâts qu'ils peuvent causer, 
— Le propriétaire qui s'est réservé le droit de chasse est res-
ponsable envers son fermier des dégâts que les lapins de ses 
bois peuvent causer aux terres delà ferme. 

Ainsi jugé parle Tribunal civil de la Seine (4e chambre) 
—-Audience du 27 janvier. — Présidence de M. Pinondel. — 
Plaidans : Mes Marie et Dupin. — Affaire Vajissant contre 
Haas. 

Cette décision est conforme à la jurisprudence constante de 
la Cour de cassation en cette matière; un arrêt de cette Cour 
du 13 janvier 1829, avait le premier distingué entre les lapins 
de garenne, dont le maître de la garenne est propriétaire, 
articles 524 et 564 du Code civil, et qui engagent toujours sa 
responsabilité, article 1385, et les lapins qui se trouvent dans 
les bois ouverts et dont les dégâts n'engagent la responsabilité 
des propriétaires que lorsqu'on peut leur imputer un fait per-
sonnel, comme d'avoir favorisé leur multiplication ou bien 
d avoir refnse aux voisins qui en souffraient l'autorisation 
de les détruire. Ici le Tribunal a considéré la réserve du droit 
de chasse comme un fait de cette nature. Cette doctrine est 
également professée par Merlin, v° Gibier; et par M. Toui-
ller, t. XI, n°* 307 etsuivans. 

' h^ulfi0n - d-i corps
- ~ Domicile séparé de la femme. -

corn? ! fesident du Tribunal, en matière de séparation de 

seule dL î0"^ 1 * femme , Pour cause de maladie, à résider 

autori«tL i
 lc,le C0"i u Sal, et que, au mépris de cette 

duion
h
at on, le

 man e
st parvenu à s'y introduire et y a ha-

mte quelques jours, le Tribunal peut, bien qu'on oppose 

sist ° î
 6 réconcilialion > autoriser la femme à se faire as-

mo !r ,P j a force Publique pour opérer l'expulsion de son 
man du domicile comugal. 

Ainsi — ' 

me délai contre une veuve commune en biens, sur l'immeu-
ble commun, encore qu'elle ait renoncé à la communauté de-
puis le commencement des poursuites, sont valables tant qu'el-
le n'a pas fait connaître sa renonciation. 

(Ainsi jugé en l'audience des snisiesimmobilières du 20 jan-
vier 1843.-—Présidence de M. d'Herbelot.— Conclusions con-
formes de M. Meynard de Franc. — Plaidans, M« s Blondel et 
Milliay.—Affaire Hubert contre Coueseau.) 

heur, c'était d'entendre les cris pendant la nuit pour appeler 

à l'aide. 

La perte des effets et des bestiaux n'est pas la seule 

que les habitans de la vallée de la Cha.pelle-Basse-Mer 

auront à déplorer : une fois les eaux écoulées, ils verront 

leurs champs bouleversés ; leur pays, si riche, si pro-

ductif, qui fournit les plus beaux chanvres du départe-

ment, va être ruiné pour plusieurs années. 
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CHRONIQUE 

DEPARTEMENSî 

. EURE (Ëvreux). — La Gazette des Tribunaux a ren-

du compte de la condamnation à mort prononcée le 3 
décembre 1842 par la Cour d'assises de l'Eure contre 

le nommé Lou s Dangeul, pour un assassinat près de 

Paris et une tentative d'assassinat près d'Evreux, l'un et 

l'autre suivis de vol. 

Le pourvoi en cassation a été rejeté le 29 décembre 

dernier. 

Le recours en grâce a été également rejeté le 24 jan-

vier courant. 

Les pièces de la procédure ont été renvoyées à M. le 

procureur-général de Rouen, avec ordre de faire exécu-

ter sans délai l'arrêt de condamnation. 

Depuis sa condamnation, Dangeul avait demandé à 

faire des révé ations. Il a dénoncé un grand nombre de 

crimes qui, suivant lui, auraient été commis à Paris et 

aux envirotis de Chàlons. Son but était de faire ajourner 

(ce qui a eu lieu) l'exécution de la sentence de mort, et 

de faire croire que sa vie pouvait être utile à la justice. 

Les recherches les plus actives, faites d'accord avec 

M. le préfet de police, loin d'amener aucun résultat, ont 

démontré la fausseté de la plupart dés allégations de 

Dangeul et l'inutilité absolue des autres. Il imputait des 

meurtres et des vois à des hommes innocens ou à des 

malfaiteurs déjà condamnés ou morts. Plusieurs des cri-

mes qu'il signalait n'étaient même qu'imaginaires. 

Dangeul a été exécuté sur la place publique de la ville 

d'Evreux le 28 janvier. Il y avait longtemps que cette 

ville n'avait été témoin d'une exécution à mort. 

LOIRE- INFÉRIEURE. — I NONDATION. — Parmi les com-

munes du département de la Loire-Inférieure qui ont eu 

le plus à souffrir de l'inondation, on peut citer au pre-

mier rang la commune de la Chapelle Basse-Mer. 

Toute la vallée offrait l'aspect d'une immense plaine 

d'eau, au milieu de laquelle se trouvait une population 

presque abandonnée, privée de tout secours. Surpris par 

la crue rapide des eaux, les habitans n'avaient pas eu le 

temps de se prémunir contre les ravages de l'inondation. 

Ils se sont trouvés dans la triste alternative, ou de fuir de 

leurs maisons sans espoir d'un autre asile, ou de rester 

exposés à tous les dangers que l'inondation allait entraî-

ner avec elfe. 

Au moment où l'eau a atteint sa plus haute élévation, 

plus d'une famille n'a eu d'autre moyen de se préserver 

que celui de se réfugier sur les lits, et d'y demeurer, 

avec toute l'anxiété de cette affreuse position si la crue 

se fût augmentée. De là, ces infortunés voyaient les eaux 

soulever et entraîner leurs effets sans qu'ils pussent rien 

sauver, trop heureux de se soustraire eux-mêmes à un 

danger imminent. Que de douleurs êt d'angoisses dans 

une telle position! 

Dans une lettre transmise à l'Hermine, par M. Dandé, 

vicaire-général du diocèse, et qui n'était pas destinée à 

la publicité, le curé de la Chapelle-Basse-Mer donne des 

détails bien désolans sur cette inondation. Voici quelques 

extraits de cette lettre : 

«Des cris de détresse se firent entendre dès mardi. Cependant 
l'eau n'avait pas encore atteint la hauteur de la paillasse des 
lits dans toutes les maisons. Plusieurs des habitâhs res-
taient suspendus, pour ainsi dire, sur des espèces de ponts 
composés d'échelles, de planches et de fagots. On soutenait les 
bestiaux sur de semblables échafaudages. Je visitai les plus 
grands villages au milieu du jour. Je n'y fus témoin d'aucun 
accident désastreux. 

» La nuit suivante, et celle d'après surtout, on entendait des 
voix lamentables et des voix confuses qui appelaient à l'aide; 
mais on n'y pouvait porter secours qu'en découvrant les toits : 
impossible d'entrer ni de sortir par les portes qu'en se plon-
geant dans l'eau qui envahissait tout. 

» Mercredi, les bruits les plus sinistres et les plus contra-
dictoires circulaient; on pe savait auquel croire. Des maisons 
écroulées, des familles entières naufragées, des hommes mou-
rant de faim, des bestiaux noyés, etc. 

'» Il y avait en tout cela du vrai ; mais nous ne pouvions le 
vérifier, ni secourir les inondés, les bateaux étant tous con-
centrés dans l'intérieur des maisons, pour le service des fa-
milles qu'ils pouvaient atteindre, et pour porter des secours 
aux maisons qui s'écroulaient : nous ne pouvions y pénétrer. 

» Mercredi, à minuit, l'eau cessa de monter. A huit heures 
du matin, elle était en baisse de quelques centimètres; ce qui 
fit renaître l'espérance. . 

• Le jeudi 19, au moyen d'un bateau et de trois hommes 
vigoureux, j'ai parcouru le village. 

» Je suis parvenu à pénétrer dans l'intérieur de plusieurs 
maisons pour consoler de pauvres vieillards et des malades 
qu'on n'a pu transporter. Quelle misère ! Le feu de la cuisine, 
les hommes, les bêtes, tous pêle-mêle sur un radeau peu so-
lide, qui se défonce souvent, au milieu de la fumée qui ne 
s'échappe que par le toit. Je trouvai une pauvre maison iso-
lée, où l'habitant, presque mourant de faim , ne put recevoir 
de secours que par un trou. Il reste suspendu sous le toit avec 
ses bestiaux! On ne peut deviner comment sa femme et ses 
enfans s'étaient sauvés la veille par nn bateau qui vint à 
passer. 

» Nous vîmes, à la Pierre-Percée, un spectacle aussi triste 
que curieux. De toutes les terres de la vallée, la Mote est la 
seule qui ne soit pas couverte d'eau ; c'est un chantier élevé, 
entouré de bonnes murailles: là, trente familles sont réfugiées 
et campées, pour ainsi dire, avec leurs troupeaux et ce qu'ils 
ont pu sauver d'effets. Quand ils me virent, ils se mirent à 
pleurer, puis à rire. Pour moi, M. l'abbé, je ne sais ce que 
j'éprouvai à cette vue ; je ne saurais du moins l'expnmer. Là, 
ils dévorent les provisions qu'ils ont disputées au déluge. Je 
leur dis en pénétrant au milieu de ce camp : « Vous êtes là com-
me dans l'arche, mais vous n'êtes pas à couvert comme Noé. » 

> Cependant, les nourrices sont sous des tentes avec leurs 
enfans. Je quittai cette station approvisionnée pour aller cher-
cher d'autres souffrances. En passant sur un courant rapide, 
nous entendîmes nous ctier : € Ne passez pas, ne passez pas, 
ne passez pas là, vous allez périr. » Nous vîmes en même 
temps une maison à étage, la seule de ce gehre dans ce lieu ; 
elle s'écroulait à quatorze pas de nous. L'eau et là poussière 
jaillirent sur nous, et la secousse en grossissant l'eau souleva 
notre bateau avec quelque danger, d'autant plus que nous 
avions déjà peine à tenir contre le courant. Je sauvai pour 
ma part un soliveau et un livre. Au bruit de la chute, six ba-
teaux accoururent en hâte pour sauver les effets. Les habitans, 
avertis du danger, avaient évacué la maison très considérable; 
elle était p'eine de provisions, de fourrage, de chanvre et d'et-
fets, qu'on n'osait enlever depuis qu'on avait aperçu le tour-
billon qui creusait sous les f'ondemens. 

» Il m'est impossible, M. l'abbé, de vous faire une peinture 
de ce que j'ai vu hier et dans ma course d'aujourd'hui, de 
déplorable et de déchirant. Tous les fourrages, les provisions 
de grains, les graines de lin, de chanvre, tout est submergé; 
le bois de chauffage dispersé et entraîné; les lins, chanvres 
broyés et non broyés dans le fond de l'eau et perdus par con 
séquent, ou du moins grandement endommagés. On voit par 
le haut des fenêtres ou des toits, les meubles surnager èt se 
promener dans les maisons, se heurter, se battre, pour ainsi 
dire, en l'absence des maîtres. Pas un four qui ne soit à re-
faire; et puis le linge, les couettes, tout comme le reste. Pour 
comprendre tout ce que cela a de triste et de déplorable, il 

faudrait entendre les pauvres femmes vous le raconter. Mais 
tout ce qu'il y eut do plus déchirant dans ces scènes de mal-

PARIS , 30 JAHVIER. 

— Me Chédeville, nommé avoué à la Cour royale, en 

remplacement de M" Joannès, a prêté serment al au-

dience de la l re chambre de la Cour royale. 

—M. Mongalvy, ancien avocat à la Cour de cassation, 

maître des requêtes au Conseil d'Etat, maire du 2" ar-

rondissement de la ville de Paris, est mort ce matin 

après une courte maladie. 
Cette mort inattendue a été accueillie aujourd'hui au 

Palais, où M. Mongalvy avait laissé de nombreux amis, 

avec un sentiment unanime de douleur et de regrets. Ce 

sentiment sera partagé par tous i-es administrés, qui 

avaient pu apprécier les qualités élévées de son esprit 

et de son caractère. 

M. Mongalvy était auteur de plusieurs ouvrages de lé-

gislation et de jurisprudence justement estimés. 

— Dans les premières années de la restauration, sept 

ou huit jeunes gens; qui faisaient dans les journaux du 

temps leurs premières armes littéraires, se réunissaient 

chaque soir au café des Arts, rue du Coq-Saint-Honoré, 

et là, dans le petit cabinet du fond, conspiraient, à 

coups d'esprit et d'épigrammes, contre la politique et 

l'ennui. Le temps a marché, et l'ambition a. gagné tous 

ces hommes, si insoucieux à vingt ans. Tous ont pris 

position, qui dans les lettres, qui dans l'administration ; 

celui-ci est à l'Académie, celui-là dans une préfecture-, 

l'un occupe une chaire au Collège de France, l'autre 

siège aux conseils du Roi. 

Un homme s'était introduit au milieu des joyeux clu-

bistes, parmi lesquels il tranchait par son âge, par sa 

gravité, et par le sérieux qu'il apportait à toutes choses 

C'était un grammairien célèbre, le père Blondin, qui a 

laissé au café des Arts des souvenirs si comiques de co-

lère grammaticale. Le père Blondin avait des antipathies 

furibondes contre certains hommes, et surtout contre l'un 

de nos premiers poètes contemporains, M. Casimir Delà 

vigne : il avait découvert trente-sept fautes de français 

rien que dans les deux premiers vers du Paria. 

Le plus grand plaisir des jeunes habitués du café des 

Arts, était de faire enrager le père Blondin à l'endroit 

de sa passion favorite, et le père Blondin enrageait fàci-

lement. Combien de fois l'auteur de cet article l'a vu 

grincer des dents , faire grimacer sa figure de singe, et 

briser sur le marbre son verre à bierre pour l'omission 

d'un imparfait dn subjonctif! Un soir, l'un des plus 

hardis dé la bande, ayant risqué ce formidable cuir : je 

leur-z-ai dit, le père Blondin fut pris d'une telle fureur, 

que l'on fut obligé de le débarrasser de sa cravate et de 

lui jeter de l'eau glacée à la figure : le malheureux allait 

snffoquer. 

Il est mort, cet honnête père Blondin ; j'ignore de quel 

accident; je suppose que c'est de quelque chose comme 

un QUE retranché. 
Ceux qui ont connu le père Blondin auraient cru au-

jourd'hui à un miracle de résurrection en assistant à l'au-

dience de la police correctionnelle. Même figure , même 

tenue, même toilette déb> aillée, et surtout même manie. 

Ce sosie de notre original du café des Arts a nom Jal-

labert, et aux questions que lui adresse M. le président, 

il répond être professeur de belles- lettre s , membre de 

toutes les sociétés philologiques de France. 

M. le président :Vous êtes prévenu de voies de fait en-

vers le sieur Ricard. 

Le prévenu : Vous allez l'entendre, votre sieur Ricard, 

et vous m'en direz des nouvelles. 

Le sieur Rtcard : Je suis portier de la maison où de-

meure monsieur, et le propiétaire m'avait dit ; 

Le prévenu: Propriétaire, malheureux! propriétaire!.. 
Je te l'ai déjà dit vingt fois. 

Le portier : Le propiétaire m'avait dit de donnera 

monsieur sa quittance , ou son congé s'il ne payait pas , 

vu qu'il doit trois termes. Quand j'ai vu monsieur ren-

trer, je suis été prendre la quittance dans mon ormoire. 

Le prévenu : J'ai été, misérable!.. Armoire, bourreau! 

c'est intolérable!,.. 

Le portier -. Alors monsieur m'a envoyé au diable en 

me disant qu'il n'avait pas d'argent pour le quart-d'heu-

re... Alors, je lui ai donné le congé , vu que le propié-

taire m'avait bien recommandé que je lui donne... 

Le prévenu: Que je le lui donnasse.,, donnasse, en-

tends-tu... malheureux? 

Le portier : Alors, il s'est mis dans une fureur que je 

ne peux pas vous dire; il m'a pris au collet, m'a battu, et 

en gesticulant, il a tout cassé dans mon logement. 

M. le président : Qu'a-t-il cassé ? 

Le portier : Mon nez d'abord, qui était gros comme 

une pomme de terre, et puis le buste de Voltaire et dé 

son camarade Jean-Jacques, et puis le carreau d3 mon 

vagislas. 

Le prévenu : Vasistas, infâme !... Je vais défaillir... 

donnez moi du vinaigre... 

M. leprésident au prévenu : Répondez. Convenez-vous 

avoir porté des coups au plaignant? 

Le prévenu : Vous venez de l'entendre !... Avez- vous 

jamais ouï cuirs plus échevelés ? 

M. le président : Répondez donc à ma question. 

Le prévenu : Eh ! Monsieur, je n'en sais rien... Quand 

j'entends ainsi habiller notre beau langage, je ne sais 

plus ce que je fais... Je suis comme un homme ivre... 

J'ai des attaques de nerfs... Tenez, si j'avais été près de 

lui tout à l'heure, je l'aurais étranglé, malgré le respect 

que j'ai pour la justice et pour vous, Messieurs, qui la 

rendez. 

M. le président : Votre conduite a été de la dernière 

brutalité envers cet homme. 

Le prévenu : Le moyen de se contenir en présence de 

cet horrible patois! ..J'aimerais mieux entendre limer 

une scie, ou des griffes de chat se promener sur une 
vitre. 

Le Tribunal condamne M. Ja labert à 50 fr. d'amende 

et à 30 fr. de dommages-intérêts envers le sieur Ricard, 
partie civile. 

M. Jallabert : Au moins je suis condamné en bon fran-
çais. 

— VOL. — Uu fruitier, demeurant rue Taitbout, 11, 
le sieur Cadet, faisait hier ses approvisionnemens à la 

Halle, lorsqu'au moment d'en solder le prix il s'aperçut 

qu'on lui avait dérobé dans sa poche la somme assez 

considérable dont il s'était muni avant de sortir. 

Par bonheur pour le pauvre machand volé, des agens 

du service de sûreté avaient épié les démarches d'un in 

dividu dont les allées et venues leur avaient paru sus 

pectes. Ils l'avaient vu serrer de près le sieur Cadet, et 

lorsque celui ci éleva la voix pour se plaindre, ils saisi-

rent au collet le voleur présumé. 

Cet individu, âgé de vingt cinq ans, logé aux Bati-

gnolles, et dont les antécédens sont loin d'être favora-

bles, avait eu le temps de repasser à un compèro la som 

me qu'il avoue avoir dérobée au fruitier Cadet. 

UNE BOCMCiSaE.*. ARRESTATION OE I-LUSIEURS VOLEUR*— 

Des indices graves avaient signalé depuis quelque temps 

s époux Simon, marchands plombiers, rue des l'rancs-

Bourgeois, au Marais, comme achetant à des ouvriers 

couvreurs et à d'autres individus se livrant à des vols de 

plomb et de zinc sur les toitures et dans les amas de ma-

tériaux do maisons en construction, lo produit de leur 

coupable industrie. . 
Une surveillance établie et dirigée pendant plusieurs 

jours et plusieurs nuits avec autant d'exactitude que de 

prudence, ne tarda pas à fournir la preuve évidente de 

ce qui n'avait d'abord été qu'un soupçon. 
Dès lors un mandat judiciaire fut décerné, et dans la 

soirée d'avant-hier, le commissaire de police auquel 

l'exécution en fut confiée se présenta, accompagné d a-

gens du service municipal , au domicile des époux 

Simon: ± ■ i 
Une perquisition opérée immédiatement procura îa 

découverte et la saisie d'une masse considérable de 

plomb etdezing, dont ils ne purent justifier 1 origine, 

et qui, à en juger d'après leur apparence extérieure, de-

vaient provenir de soustractions frauduleuses. 

Comme d'après ce qui s'était passé durant les soirées 

et les nuits précédentes il ne paraissait pas douteux que 

des individus porteurs de matériaux volés dussent se 

présenter dans le magasin de ce plombier placé sous une 

inculpation de recel , une surveillance de la nature de 

celles qu'on désigne sous le nom de souricière fut orga-

nisée. Les époux Simon furent retenus dans leur arrière-

boutique, tandis que le commissaire de police et les a-

gens s'y établirent sans que leur présence pût être soup-

çonnée! de l'extérieur, Le résultat prévu ne tarda pas 

à se réalisor; une heure ne s'était pas écoulée qu'un in-

dividu arriva porteur.d'une lourde charge de plomb. 11 

fut arrêté, et le plomb fut saisi. Quatre autres individus, 

tous ouvriers plombiers, furent arrêtés également, èt 

convinrefit que le plomb qu'ils apportaient aux époux 

Simon provenaient de vol, et que c'était dans des bâti-

mens.en construction où ils travaillaient qu'ils l'avaient 

dérobé. 
Ces cinq individus , le plombier Simon et sa femme 

ont été interrogés ce matin par un de Messieurs les ju-

ges d'instruction, qui,parsuite de leur déclaration, a dé-

ce. né différens mandats. 

— Nous avons rendu compte dans notre numéro du 4 dé-
cembre, du procès plaidé devant le Tribunal de commerce, 
entre M. Séguin, ancien libraire au Mexique, et l'administra-
tion du Trésor, procès jugé seulement le 11 de ce mois. 

M. Tholozan, qui a été l'un des syndics de la faillite Séguin, 
nous écrit pour nous prier de rectifier plusieurs faits avancés 
par le défenseur de M. Séguin, et qu'il déclare inexacts. 

• M. Séguin , dit M. Tholozan , n'a ignoré aucun des faits 
qui se sont passés à Paris en son absence ; sa correspondance 
existe, et peut l'attester. Après sept mois de mariage, il avait 
laissé sa jeune femme à la tête d'affaires difficiles à conduire , 
et cette même correspondance rend hommage en tout temps 
aux efforts intelligens et dévoués qu'elleavait faits pour pré-

venir un désastre prévu par M. Séguin lui-même dès le jour 
où le pillage était venu détruire son établissement du Mexique. 

«Mme Séguin, du reste, n'a pas abusé, comme on l'a dit, du 
mandat de son mari pour déclarer subrepticement une faillite. 

» Le jugement fut rendu sur l'assignation donnée par trois 

des principaux créanciers. 
» Mme Séguin n'a jamais quitté Paris, et elle a concouru 

au concordat comme représentant son mari. 
«Les créanciers, les syndics, le jùge-coommissaire, tout le 

monde reconnut la partaite régularité de ses écritures com-
merciales, et jamais personne n'éleva même le soupçon qu'au-
cun des débris de l'actif eût été diverti. 

» Si plus tard ces livres ne se sont pas retrouvés, c'est par 
une circonstance tout à fait étrangère à Mme Séguin. Elle 
avait tout remis à la disposition des créanciers avec une com-
plète bonne foi. 

» C'est donc à tort que l'on accuse Mme Séguin d'avoir com-
promis l'honneur commercial de son mari.» 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 28 janvier. — M. Gell, coro-

ner de Westminster^ a procédé hier au soir à l'enquête 

ayant pour objet de constater les causes du décès de M. 

Edouard Dmmmond. 

Vingt jurés désignés par ce magistrat se sont réunis â 

la taverne du Lion et de la Chèvre, dans la rue Basse-

Grosvenor. James Silver, l'agent de police qui a détourné 

'e second coup de pistolet tiré par Mac-Naughten, et 

d'autres témoins, ont été entendus; mais ils n'ont point 

révélé de faits nouveaux. L'accusé n'était point présent, 

et aucun défenseur n'a comparu pour lui. 

M. Maule, solliciteur de la trésorerie, était la partie 

poursuivante. 

Les jurés ayant déclaré que Daniel Mac-Naughten était 

suffisamment prévenu de meurtre volontaire, le coroner 

a ordonné.sa traduction aux prochaines assises de la cour 
criminelle centrale. 

Aujourd'hui, d'après des ordres arrivés du ministère 

de l'intérieur, M. Hall, premier magistrat du Tribunal de 

police, a fait extraire Mac-Naughten de la prison de Tot-

hill-Fields afin de procéder à une dernière information. 

Le délai de quinzaine précédemment ordonné ne se trou-

vait plus nécessaire. 

Mac Naughten, dont la présence à la barre excitait 

une vive curiosité, avait le teint frais, rosé, et toute l'ap-

parence d'une santé parfaite ; cependant il montrait 

moins de fermeté qu'à sa première comparution. 

Silver a répété pour la troisième fois sa déclaration. 

M. Hall : Prisonnier, avez-vous quelques questions â 
adresser au témoin ? 

Mac-Neughten, d'une voix qui se fait entendre à peine: 
Non. 

M. Cooper, le chirurgien, a rapporté toutes les • cir-

constances de la blessure et de la mort de M. Drum-

mond. 

Sur une nouvelle interpellation du magistrat, l'incul-

pé n'a rien répondu. Il a fait seulement un signe de tête 

négatif. 

M. Hall a dit, après la déposition du dernier témoin : 

Prisonnier, lorsque vous avez été amené pour la pre-

mière fois devant moi, je vous ai dit que vous étiez libre 

de dire tout ce que vous croiriez nécessaire à votre dé-

fense, mais en même temps je vous ai averti que votre 

déclaration serait consignée par- écrit ; c'est ce qui a été 

fait. Avez-vous en ce moment quelque chose à ajouter ? 
Mac-Naugthen-. Non. 

M. Hall : Vous ne serez plus ramené ici , parce que je 

vais d inner des ordres pour votre prochain jugement. La 

session de la Cour criminelle commence après-demain 

lundi, mais on ne saurait fixer exactement le jour où 

vous serez jugé. Vous pourrez vous faire délivrer une 

copie des dépositions si vous le désirez. 

Mac-Naughten : Oui, je crois que j'en aurai besoin. 

Ni M. Flower ni aucun autre défenseur n'assistait l'in-

culpé. 

— Le crime d'infanticide est très rare dans le pays de 

Galles; aussi les habitans de la paroisse de Llanon ont-

ils montré autant d'horreur que de surprise lors de la dé-

couverte du forfait inouï qui a motivé l'arrestation 

de la veuve "Margueri te Hughes, âgée de quarante-

six ans, et d'Elisabeth Hughes, âgée de vingt ans, sa 

complice. 

Un ouvrier occupé à planter une h iie prèï du puits 

i d'une mine abandonnée depuis longtemps, conçut quel-
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ques soiipç->ns en remarquant l'inquiétude avec laquelle 
la jeune Elisabeth épiait son travail. 

La recommandation qu'elle lui faisait de ne point trop 

s'approcher de cette pente escarpée de peur a'un ébou-

lemsnt lui parut affectée. Il visita l'intérieur de la car-

rière^et dans un endroit où la terre était fraîchement 

remuée, il découvrit les cadavres de deux enfans ju-
meaux. 

La justice avertie, s'assura d'abord que les deux in-

nocentes créatures avaient vécu et qu'elles étaient mor-

tes étranglées. In ne fut pas non plus difficile de trouver 

les traces des coupables. La veuve Hughes, qui entrete-

nait des liaisons illicites avec un fermier du voisinage, 

passait depuis longtemps pour enceinte; on reconnut 

qu'elle était récemment accouchée, et que sa fil'e, après 

avoir f-tit elle-même l'accouchement, avait porté les 

deux victimes dans ce puits, où elle les croyait mieux 
cachées. 

La mère, extrêmement malade , n'aurait pas eu la 

forco d'accomplir elle-même cette action exécrable. 

La jeune fille est dans la prison du comté, et la mère 

gardée à vue jusqu'à ce qu'elle soit en état de comparaî-
tre devant les assises. 

PRUSSE. — On nous écrit de Berlin, le 24 janvier : 

« Le Conseil d'Etat vient de terminer l'examen du 

projet du nouveau Code pénal général pour tout le 

royaume, rédigé par la commission royale chargée, de-

puis 1825, de la révision de toute la législation prussien-

ne. Parmi les modifications apportées aux lois pénales 

actuellement en vigueur , tant par la commission que 

par le Conseil, on remarque les suivantes : 

» 1° L'abolition du fouet, de la flétrissure et de toute 
mutilation. 

» 2° La suppression de tous les accessoires destinés à 

aggraver la peine de mort , excepté à l'égard des parri-

cides et des régicides , lesquels seront attacjj.es à une 

peau de V3r>h» nu d» bœuf attelée rie deux chevaux . et 

traînés ainsi , par les principales rues de la ville , de h 
prison à l'échafaud. 

» 3° l a substitution de la hache au glaive et à la guil-

lotine; la décollation serait opérée avec la lnche après 

que la tête du condamné aurait été préalablement fixée 
sur un billot. 

>• Le Conseil d'E'at s'occupe en ce moment du projet 

de loi sur le divorce, qui a été élaboré par une commis-

sion composée d'ecclésiastiques et de jurisconsultes. Il 

en a élagué à l
:
unanimité la disposition qui punissait l'a-

dultère d'une détention plus ou moins longue dams une 
maison de force. » 

— La réunion annuelle des anciens élèves du Lycée de 
Reims est fixée au mercredi, 8 février 1843, à 6 heures pré-
cises, chez Véry, restaurateur, au Palais-Royal. 

Les souscriptions seront reçues jusqu'au mardi 7 février, in-
clusivement, soit chez Véry, soit chez M. Démanche, notaire, 
rue de Condé, S. 

— A l'Opéra-Comique, l'immense succès de la Pari du 
Diable e*c te à un teljpoint la curiosité que, pour répondre à 
l'empressement toujours croissant du public, cette pièce sera 
jouée trois fois cette semaine, savoir : aujourd'hui mardi, jeudi 
et samedi. 

— Aujourd'nui au Vaudeville, la 5* représentation de 
V Extase, Ferville, Bardou, Munie, M ,n" Guilltmin et Dixhe; 
Un mari, s'il vous fiait, par Arnal. 

— La représentation à bénéfice qui sera donnée ce soir aux 
Variétés se compose de : Les Petits Mystères de Paris, du 
Chevalier de Saint Georges, joué par Lafont et E> génie 
Sauvage,et de la Famille improviie'e, jouée par Neuville et 
Lepeintre jeune. En voilà assez pour faire une salle comble. 

Uiliratrie. — Beaux-Arts. — Blusique. 

— On vient de mettr; en vente, au Comptoir des Impri-
meurs-Unis, un ouvrage qui mérite une attention toute spé-
ciale et qui trouvera de nombreux lecteurs; il a pour titre : 
Origine commun', de la Littérature et de la législation 
chez lovs hs peuples. Ce livre, dont le sty'e est remarquable 

et concis, embrasse en outre la question de l'éducation par 
l'art dramatique. Son auteur, M. Cellier Dufayel, y a déployé 
une grande érudition et beaucoup d'aperçus inléressans et 

neufs. i 

Sommaire du numéro de janvier du Musée des Familles (1): 
TEXTE . Les îles Marquises, par H. N. — Joa'nna de Ltwar-

deen, par S. Henry Berthoud. — De l'art culinaire chez les 
anciens, traduitde l'anglais. — L'Hirondelle, traduit du chi-
nois, du sage Suma-Kuang. — Le château de Bouchout, par 
Peregrinus. — Irruption de la mer sur le continent. — Mer-
cure de France, du 13 décembre au 15 janvier. — GRAVURES. 

Carte des îles Marquises. — Vue de l'île Noukahiva. — Baie 
Anna Maria. — Episode de l'arrivée de M. Dumont-d'Urville. 

 Prise de possession par M. Dupetit-Thouars. — Le château 
de Bouchout. — La salle d'armes. — La salle à manger. — Le 
salon gothique. 

Sommaire du numéro de janvier du théâtre d'autrefois (2) : 
Venceslas, tragédie en cinq actes, par Rotrou. — Les Deux 

Philibert, comédie en trois actes, par Picard. — Revue du 
théâtre d'aujourd'hui. 

Commerce — Industrie» 

— Les PLAFONDS EN VERRE de M. BESNARD , 25, rue du 
Caire, obtiennent un véritable succès. Ces PLAFONDS , imitant 
la porcelaine et pouvant se nettoyer comme les glaces, con-
viennent surtout aux cafés, restaurants, magasins et établisse-
mens publics, où ils augmentent considérablement l'effet de 
l'éclairage. 

Hygiène. — médecine. 

— HÉMORROÏDES."
5
 — Baume qui les guérit instantanément. 

— Chez P. Gage, rue de Grenelle-Saint-Germain, 13, Paris.— 
Bruxelles, chez Brunin-Labiniau. 

ÊLvlm «11 rerà. 

Remplacement militaire. — La maison Dalifol, rue des 

(I) Douze numéros par an. Prix : 5 fr. 20 c. pour Paris, et 
7 fr. 20 c. pour les départemens. (Rue Gaillon, 4, à Paris.) 

f2) Douze numéros paran, paraissant le 25 de chaque mois, 
en même temps que le Musée des Familles. Prix de l'abon-

Lions-Saint-Paul.S, est la seule qui, par un dépôt de f
on

j 
égal au prix de l'assurance, donne la garantie la pl

us 5
^jj 

— Recrutement. L'appel des 80,000 hommes sur ]
a c

t
fl 

de 1842, qui passeront immédiatement sous les drapeaux ] * 
éveiller la sollioitude des familles à qui la fortune permèiiT 
racheter leur fils du service militaire. Parmi les assurai) 
contre les chances du tirage, nous leur signalons la pl

Us
 £

cs 

cienne, fondée depuis 1820, où le public a trouvé en tout"" 
circonstances, même les plus difficiles, une garantie certii 
et une tranquillité parfaite, l'assurance de MM. Bœhler

 n 
fils, rue Lepelletier, 9, autrefois rue Vivienne, au coin d 
boulevard. 

Pr 

TENSION 

IÉPARATION AU BACCALAURÉAT , par M. BOULET , directeur H 

IONNNAT DE JEUNES GENS , rue-Notre-Dame-des- Victoires lg 

Spectacles dn 31 janvier. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS — Bertrand et Raton, le Manteau. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ITALIENS. — Lucia. 
ODÉON.— Britannicus, la Famille improvisée. 
VAUDEVILLE.— Une Femme, l'Extase, un Mari. 

VARIÉTÉS.— Le Chevalier de St Georges, les Mystères, Faniill» 
GYMNASE.— Les Ricochets, Menuet de la reine, Bois-Robert ' 
PALAIS-BOYAL. — La Lisette, Egaremens, Charlotte, Péroline 
PORTE-STMARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 
GAITÉ.— Mlle de la Faille, 
AMBIGU.— Les Dettes-, Madeleine. 

CIRQUE. —Le Prince Eugène, les Pêcheurs. 
COMTE. — Jocrisse, Danse, une Czarine, Pilules. 

FOLIES .—E'oi, la Chasse, Ogresse, les jarretières, Pilote. 
DF.LASSEJIE.NS. —Science, Fanchon, un Roué, Frères féroces. 
PANTHÉON. — Mari prêté, Baisers, le Pied droit. 
CONCERT VIVIENNE.—Concert tous les soirs. Entrée; 1 f

r
. 

nement : 3 fr. 75c. pour Paris, et 5 fr. pour les départemens 
(Rue Gail'on, 4, à Paris.) 

En vente chez lï IX'Si ET jeune, libraire, place de l'Ecole-de-médecine, 4, à Paris. 

DES PARASITES CUTANÉS DE L'HOMME, 
THÉORIE &ATIO]VIf£X.IiE DE IA CAUS .B ET Ï?TJ ÏF AITEMENT D2S MALADIES DE LA PEAU. 

Par J.HEREAU. — Brochure grand m-8». — Prix : 1 franc. 

FABRIQUE DE BRONZES, PENDULES 
EM TOUS GEKUES. 

Tableaux à horloge, Candélabres, Flambeaux, 
Vases , Lampes Carcel , etc. 

I.a»nc-jK.œliler, 

Rue du Faubourg-Saint-Antoine, 84. 
AU GRAND RÉGULATEUR. 

Cette fabrique où so confectionnent toutes les par-
ties de l'horlogerie et du bronze, et qui fournit un 
grand nombre de magasins de Paris, de la province 
et de 1'éirauger, a ouvert , rue du Faubourg-Saint-
Antoine, n. 84, un magasin où le pnblic trouve l'avan-
tage des PRIX DE FABRIQUE eux-mêmes , dans un 
btl assortiment de modèles les plus en vogue modelés 
par des artistes distingués et exécuiés avec le plus 
yrand soin. Les mouvemens de pendules y sont de 

première qualité et garantis pendant deux 
ans au moins. 

Parmi les pendules qu'on y trouve on 
peut citer : le Duc d'Orléans, modèle éques-
tre d'une parfaits ressemblance , monté 
aussi en groupe; Fontenelle, modèle de M. 
Brun, statuaire ; Desaix, par le même ; Mo-
lière, Condo, d'après M. David ; M™« de La-
vallière, la Vierge, Napoléon, Don Juan, la 
S'wbé , d'après l'antique ; Paris et Hélè-
ne, etc. 

JOfBSiLDEnSGRAIS . MifiS:?., A 5 fr. par ; n, 
■I e année. 

Rue MontorgueiJ, 53 

L?ç,ons expérimentales de FUMIF.RS-JAUFFRET, perfectionnés, ENGRAIS-SEL 

en vente à Paris, Marseille et Bordeaux. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté d* Ptrii, maître en plsarmatle » ex-phsrmBcien det hopitaus dt la 
villa de Parti, Professeur da médecins at de b.taniqus, breveté du GeuTsrnsmsnt 
Français, honoré da médailles at récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement (impie, facile, et nom 
pouvons le dire sans exagération , 

Infaillible contre toute» les maladies 
secrètes, quelque anciennes on in-
vétérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ee 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les 
moyens employés Jusqu'à ce Jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les consUtutions, qui fût 
sur dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
avec justice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

v ContaltatUmt gratuit» tout Ut Jourt depuis S h. du matin Juiqu'i I A, du ttkr, 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans auomn dérange-
ment; il s'emploie ares on égal suc-
cès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

. wruM.iMium. gratuites tous jourt atauu s n. as nom J u*vH a, * H. eus soir. ^ 

Rlie MontOrgUeil, n. 21, Maison du ConSsew, u Premier. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Atg»MIC1m.) 

Dernier Avis. 
Les actionnaires de la compagnie anonyme des PAQUEBOTS A VAIEUR entre le Havre et 

Londres, qui n'ont pas enco e satisfait au dernier appel de fonds, autorisé par délibération 
du conseil d'admiuistraiion en date du 26 février dernier, sont prévenus que faule par eux 
de le faire dai s le délai de dix jours, à Paris, au domicile de MM. Gentil et Fol, 15, rue de 
Clef y, et au Havre, au domicile du directeur, 57, quai d'Orléans, leurs actions seront ven-
dues à la liourse auxenehères publiquesel par le ministère d'un agent de change, confor-
mément à l'article 10 des slatuts de l'acte de société. 

Havre, le 27 janvier 18 3. 

Le directeur, CH. GUH LOU. 

ESPALIERS ci TREILLES. 
Les grillages en Fix de FER rie TRÔNCIION , breveté, offrent pour cet emploi 

une supérioiité incontestable sur ceux en bois, tant peur la solidité, la durée 
et la commodité du palissage que la moyen de ne pas donrer ibri aux insectes 
destructeurs des bourgeons, et surtout par la modicité du prix : 45 •-, le n cire 
tout peint. On trouve également à I 'IWNE clôtures. de jardins, de, poulaillers, 
g

r
.iif« parcs, volières. b< rceaux kios'ines, eic Bancs et chaises, s tu fr. .>n 

fer laminé. — USINF, avenue de Sl-Cloud, u. Dépôt, rue Montmartre, 142. (Affranchir.) 

EN VENTE, au COMPTOIR DES IMPRIMEURS-UNIS, quai Malaquais, 15, à Paris. 

ORIGINE f ? LITTERATURE 
ET DE LA LÉGISLATION CHEZ TOUS LES PEUPLES 

Dimontiée par l'examen comparatif des MOMIMENS LITTÉRAIRES des HÉBREUX, des HINDOTJX, 
d;s CIIIMJIS, des MAHOMÉTAKS, elc, par N. H. CXIX7XR DUFAYEL. — Un volume in 8. Prix : 7 fr. 50 etnt 

ET ES USE SEULE SÉANCE , M. DÊSlRABOOE,chir.-denliste du Roi, posedespièces artifi-
cielles, d'une à six dents, qu'il garantit pendant dix années. Cette garantie ne s'étend que 
pour les six dents de devant de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant être tixéesque 
parles procédés ordinaires. Pour les râteliers, il les confectionne en conservant les -dents 
chancelantes, qui se remplacent au râtelier au fur et à mesure delà chute. Palais-Royal, 154 

PATE PECTORALE BALSAMIQUE 

DE REGNAULDAINÉ 
Pharmacien, RueCaumartin. 45 à Paris, 

I^AVIS.CHAfJtJE BOÎTE EST SCELLÉE DU CACHl^CI-BESSTJS.PHIXil?50J^I 

W ELE"VE ,
R

A\l 

^snccissïtsSfl 

Elude de M« COTTREAU, avoué. 

A vendre à l'amiable un bel HOTEL, à 
Paris, rue de Grenelle St-Ccrmain , us, à 
proximité de tous les ministères et de la 
Chambre des députés. Cet hôtel, conlruil en 
pierres de taille et dans le goût moderne, 
est divisé en trois corps de bâtimens élevés 
chacun de sepi étages, avec cours, écuries 
et remises, éclairage au gaz, eaux delà ville, 
etc. 

Son rapport est évalué â 1 7,700 fr. 
S'adresser : i» à 51" Raudier, notaire, rus 

Caumartin, 29 ; 

2 A il' Cottreau, avoué, rue du Faubourg-
Montmartre, 10. 

BOUCHEREAU, a IJAIS AU » a « • A El
 boulcvar I d s 

p=as%. SAVON b
TK

re CÂCÂO «r-
Pour la barbe et les mains, 1 fr. 2b c, 2 fr. et 3 fr.50 G. Ce produit est incomparable 

pour blanchir et adoucir la peau, il facilite l'action du rasoir et en étsint le feu. 
POMMADF A F CACAO pour lisser et arrêter la chute des cheveux. 

lfm« DUSSER, BREVETÉE DU Roi,*ue du Coq-Saint-Honoré; 13, au 1
er

. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
EAU C1RCASSIENNE appréciée par 12 ans de succès constatés pour teindre 

à la m'nu e les Cheveux et Favoris en toutes nuances. (Env. Alfr. ) Ou tent 
les cheveux. 

Assurance contre le recrutement la plus ancienne, fondée di puis 1820. 

MM. IiOi:!iXEIt père et fils, 9, rue Ijepelletier, ci-

tlevit.it t rue Vivienne, au coin ttta boulevard. 

PAPIER FAYARD ET BLAYN 
Pour Rhumatismes , Douleurs, Irritations Se poi-

trine. Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, et 
pour les Cors, OEils - de - Perdrix , Ognony, etc. 

1
 1 fr. el2fr. le Rouleau (arec instruction détaillée). 

Chet FAYARD, pharm., rue Montholon , 18 , à Paris. 

Et ehe'z BLAYN, pharmacien, rueduMarché-Saint-Honoré,7 ,en face celle S.-Hyacinthe 
''Kota. — Nos rouleaux portent une étiquette rose eonforrae à cette annonce. 

POUDRE PURGATIVE VEGETALE 
Uii SANSOM, ptiomidciti), i ue uu leuij.lt;, ôw. 

Cette poudre a l'avantage de ne posséder ni. odeur ni saveur désagréable et de purger à 
doses vaiiécs, sans produire aucune espèce d'inflammations. Flacon, 3 fr. 

A vendre i Kevers (Nièvre), une IMPRIME-
RIE très achalandée, à laquelle est attaché 
un jourr al p ilitique fert répandu avec feuille 
d'annonces S'adresser â Taris, à M. Gremiou, 
avocat, rue Saint-Itoch, 4. A Revers* â M. 
Charles Lionnel, imprimeur; â H. Gilbert 
Cassart, avoué ; et à M, Ilivel, huissier. 

XLes -héritiers de Jean-David-Ro !olp ! c MO-
RE!, îont invilés à se faire connaître en per-
sonne ou par lettre effranchie à lime F. Rjrlh, 
ru î Christine, 4, à Paris. 

OfLaBoDi. SIROP, h DIGITALE la 54: 
Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs uîédecins, contre les PALPITATIONS 

DE COEUR, Oppressions, ASTHMES, Catarrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres et les diverses I1Y-
DROPISIES. Chez LARELONIE, pharmacien, rue Ilourbon Villeneuve, 19. 

A-vis «5 i Y cru. 

L'assemblée des actionnaires de la fabrique 
d'orgues DAUBLAISIE-CALLINET (société tit-
rardetC

1
:^ qui devait avoir lieu le l'r fé-

vrier, est ajournée ou mercredi 8 dudit mois, 
à onze heures du malin,»On s'occupera dans 
cette réunion des modifications qui pourraient 
être jugées nécessaires aux slatuts. 

Les actionnaires delà compagnie des mines 
de houille de CUBLAC sont prévenus que 
l'assemblée générale annuelle aura lieu le 
jeudi, -16 févrierpro-!hain,à une heure après 
midi, rue de Taranne, 12. Ceux d'e nlre eux 
qui possèdent, eu cinq actions de capital, ou 
dix actions bénéticiaircs, devronlen justifier, 
avant celte époque, â l'Agciicê-Cénérale. rue 
Fa .art, 8, où il leur sera délivré un bulletin 
o'admissionà l'assemblée. 

jtïïssasEBces !«g85Ï4*g. 

CITATION. 
Ignace-Joseph Maximilien DIEZ, né à Ra-

tisbonne, en Bavière, le 28 seplembre 1771, 
tils de feu le sieur François-Frotnan DIEZ, 
conseiller aulique du prince de la Tour et 
Taxis, lequel eal absenl de celte ville depuis 
plus de quarante années, sans avoir jamais 
donné de ses nouvelles, est sommé, lui ou 
ses descendais légitimes, de comparaître, 
dans le délai de trois mois devant le Tribu-
nal civil de première inslance du Prince de 
la Tour et Taxis, pour toucher la part qui 
lui est échue de la succession de sa sœur, la 
demoiselle Maria-Anna-Wlburga DIEZ, décé-
dée le 9 oclobre 1842 ; faule de quoi il sera 
déclaré mort, et sa part de ladite succession 
sera délivrée, sans caution, à 1 héritier ab 
intestat le plus proche. 

Ratisbonne en Bavière, le 14 janvier 1813. 
(L. S.) Signé GRUBER. 

iisERTÏÔN Î 1 FR, 25 C. LA LIfiKE A<*ju<JK<--itUoiiM eus justice. 

Adjudication le samedi il février 1813, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
ssantau Palais-de-Justice à Paris, une heure 
de relevée, 

En quatre lots, 
Premier lot. 

Cai'amle Propriété, 
sise à La fillette, près Paris, rue de Flan-
dres, I30et 132, avec droit de chargement 
et de déchargement sur le canal; elle est tra-
versée par une route pavée, allant du canal 
à la rue de Flandres ; 

Elle se compose de deux maisons dont 
l une porte sur ladite rue le n' 130, et l'autre 
le ne 13J. 

La superficie totale est de t hectare 74 
ares 74 centiares environ. Mise à . prix 
100,000 fr. 

Deuxième lot. 

UNE PROPRIÉTÉ 
sise â La Villette, rue de Flandres, 144. 

Cette propriété se composa d'une maison 
et d'un terrain d'une contenance de 42 
ares 75 centiares environ. Mise à prix 
15,500 fr. 

Troisième lot. 

MJ'it, Tennëin 
sis à la villette, rue de Bordeaux, d'une con-
tenance de 31 ares 80 centiares. Mise à prix, 
25,000 fr. 

Quatrième lot. 

Un autre ITEKHSAISf 

d une contenance de 31 ares 15 centiares, sis 
aussi à la Villette, rue de Bordeaux. Mise à 
prix. 12,500 fr. 

Ces terrains sont propres à tout dépôt de 
bois, chai bon de terre, elc. 

S'adresser, pour les renseignemens, à .-
1» M« Picard, avoué, successeur de M° Ga-
vault, rue St-Anne, n" 13. 

2» à M» Lavaux, avoué, rue Neuve St-Au-
gustin,n» 22. (934) 

¥enîesi iisiiuuJtsIiére». 

A la suite de la maison, un jardin au fond 
duquel il y a un petit bâtiment élevé d'un rez-
de chaussée et d'un premier éiage. 

Elle occupe une superficie de trois ares 
vingt-cinq centiares 

devant êlre fourni par les commanditaires. 
La société a été établie pour dix années, qui 
ont commencé à courir le seizejanvier mil 
huit cent quarante- trois. 

Par un autre acte sous signatures privé 
Outre les charges, clauses et conditious, ! fait quadruple à Paris, le seize janvier mil 

1er enchères seront reçues sur la mise à prix huit cent quarante-trois, enregistré à Paris, 
de six n i le sept cent soixante-dix francs. le vingt sept du même mois, folio 86, verso, 

S'adresser, pour les renseignemens : i case 7, par Leverdier, qui a reçu douze 
i» a Me LOUSTAUNAU, avoué poursuivant francs vingt-ciuq centimes, et déposé pour 

la surenchère, demeurant à Paris, rue Saint- . minute audit M= Fabien, notaire à Paris, par 
Honoré, 291; lacté dressé par lui et son collègue, le vingt-

2« a Me DELACOURTIE, avoue préseni à huit dudit mois de janvier, enregistré. Il a 
vente, demeurant à Paris, rue Louis-Ie- été apporléà la société susindiquée, par deux 

Grand, 27. (914) 

Adjudication définitive, sur iicitation, en la 
chambre des notaires de Paris, par Me Fre-
myn, l'un d'eux, le mardi 14 février 1813, à 
midi, en deux lots qui pourront être réunis, 

mm GR4fi.DE PROPRIÉTÉ 
avec jardin à Paris, rue Bergère, 8, et rue 
Richer, 7, d'une contenance de 3,415 mètres. 

Mises a prix ; 
!<r lot, hôtel rue Bergère, 330,000 fr. 
2' lot, maison rue Richer, 1 io,ooo fr. 
S'adresser à Me Fremyn , notaire à Paris, 

rue de Lille, il. (537) 

Ventes mobilières. 

commanditaires, un capital de quarante mil-
le francs, ce qui a formé, quant â présent, 
un capital de quatre-vingt mille francs. 

Pour extrait : 

Jean FABIEX. (234) 

VENTE PAR AUTORITÉ DtS JUSTICE, 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place de 
la Bourse, 2. 

Le mercredi l" février 1843, à midi. 

Consislant en bureau en noyer, armoira, 
chaises, table ronde, rideaux, etc. Au compt. 

Sociët*4 »»: roasaiiierrinlea. 

Ktudo de Me LOUSTAUNAU, avoué à Paris 
rue St-Honoré, no 291 

v 
des saisies 
de la Seine, 

d'urne 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double â Paris, le seize janvier mil huit cent 
quarante-trois, enregistré à Paris, le vingt-
six janvier même mois, folio 84, rsclo.case 
2, par Leverdier, qui a reçu cinq francs et 
cinquante centimes, et déposé pour minute 
à M- Jean Fabien, noiaire à Paris, suivant 
acte dressé par luiei son collègue, le vingt-
huit dudit mois de janvier, enregistré. 

MM. Amédée LUCHAIRE, lieutenant de ca 
valerie en retraite, demeurant à Paris, rue 

I Basse-du-Rempart, 41; et Charles-Antoine 
ente nar suite de surenchère, en l'audience Sixte DE BARBARANT, propriétaire, demeu 
des saisies immobilières du Tribunal civil ranta Paris, rue Vivienne, 36; ont formé une 

société en nom collectif eulre eux ' 

Par ado seus seing privé en date à Paris, 
le vingt janvier mil huit cent quarante-trois, 
enregistré le vingt et un du même mois, MM. 
RAYMAMI tt WOLFF , et M. Lazare BEIS-
NARD ainé, ont d'un commun accord dissous 
la société commerciale qu'ils avaient formée 
le deux avril mil huit cent quarante-deux, 
pour faire le commerce et la fabrication de 
chapeaux de paille, sous la raison BERNARD 
ainé et C, at qui devait Unir le premier 
mars mil huit cent quara*nte-sept. La liquida-
tion enstra faite par M. Bernard ainé, au 
siège de l'ancienne société, rueSte-Appoiine, 
9, et devra être close le vingt-nuit février 
prochain, époque à laquelle tous les tiers 
devront être desintéressés. 

DERERTEIX ,. teneur de livre c , rue des Deax-
jortes-St-Sauveur, 15. (214) 

une 
et en 

commandite seulement avec ceux qui adhé-
reraient audit acte. Celle société a pour ob-
jet l'établissement d'une banque pour l'ao 

et dépendances sises à Belleville, boulevard ceptation et la négociation du papier mililai-
riL irnmdiers 19 arrondissement de Saint- : re et celui du commerce. La raison sociale 

rienis/s' ine '
 sera K LUCHA|R

-E et Comp. Le siège de la 
, »!.ji „.-ii,..,iinn aura lieu le ieudi 16 février société est établi à Paris , rue Basse-du-

D

L
n
4djuui"alion aura lieu le jeudi 16 février 

"cette maison est construite en pierres et 
en moellons; elle est élevée d'un rez-de-

chaussée, de tiois étages carrés, d'un qua-
trième en mansarde, et couverte en tuiles. 

Cour derrière la maison, fermée de chaque 
côté par un mur, et derrière par un mur de 

(errasse à hauteur d'appui. -

société est établi 
Rempart, 44. 

MM. Luchaire etRarbarant sont gérans de 
la société, ils ont l'un et l'autre et chacun 
isolément la signature sociale, mais ils ne 
pourront en user que pour les besoins de la 
société. Le copilal social a été fixé à deux 
cent mille francs, dont quarante miilc.francs : traient justes, 
ont été apportés par les gérans, le surplus! Pour extrait 

Etude de M« DURMONT, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un acte sous seings privés Tait double à 
Paris le vingt janvier mil huit cent quarante-
trois, enregistré à Paris, le vingt- quatre du-
dit mois, fol. 81 r., c. 2, par Leverdier, qui 
à perçu cinq francs cinquante centimes ; 

Il appert, 

Que les sieurs Jean-Baptiste JOSSELLE et 
Jean-Philippe BOUE, négocians en toiles, de-
meurant tous deux h Paris, rue de Cléry. 23, 
ont déclaré dissoute à partir dudit jour vingt 
janvier, la société de commerce contractée 
entre les parties par acte sous seing privé en 
date du vingt huit février mil huit cont tren-
te neuf, enregistré, publié conformément à 
à la loi à ladite société ayant pour but l'ex-
ploitation du commerce de toiles, et ayant 
existé sous la raison JOSSELLE et BOTJE ; 

Que MM. Josselle et Boué sont tous deux 
investis des fondions de liquidateurs, mais en 
commun, de manière à ne pouvoir isolément 
se livrer i aucun acte quelconque de la li-
quidation sans leur consentement à tous 
deux, condition essentielle et de rigueur, et 
sans laquelle tous actes ou engagemens quel-
conques signés d'un seul sera frappé de nul-
lité ; 

Qu'il est néanmoins entendu que M. Roué 
seul est chargé de tout ce qui concerne les 
recouvremens, et qu'il a le droit de signer 
seul les acquits nécessaires, et même d'opé-
rer les réductions au rabais qui lui parai 

B. DUUMONT . (217) 

Suivant acte reçu par M* Boudin Devesvres, 
notair e à Paris, le vingt-trois janvier mi 
huit cent quarante-trois, enregistré, il a été 
formé entre M. Joseph-Louis-Amable VINET, 
commis négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-S(-Antoine, 23 ; et M. Alexan-
dre ODELIN, commis négociant, demeura t 
â Paris, quai de la Mégisserie, 12, une socié-
té en nom collectif à leur égard et en com-
mandite a l'égard d'un tiers, tant pour l'ac-
quisition du fonds de quincaillerie exploité 
par M. Jean-Ba[jUste RRAILLON, â Paris, 
quai de la Mégisserie, 12, que pour l'exploi-
tation dudit fonds de commerce. La durée de 
la société entre MM. vinet ci Odelin a é:é 
lixée à quinze années à compter du dix sep-
tembre mil huit cent quarante-trois, avec 
stipulation que la commandite cesserait au 
bout de dix ans. Le siège de la société a été 
lixéàParis, quai de la Mégisserie, 12. La 
raison et la signature social s seront VINET, 
ODELIN et c«. MM. Vinet et Odelin auront 

chacun la signature sociale cl le droit de sous-
er re des billets, lettres de change et autres 
effets de commerce. Ces engagemens, pour 
obliger la société, devront énoncer qu'ils 
l'ont souscrite pour elle, et audit cas, la si-
gnature d'un seul des associés en nom col-
lectif engagera la société. Le fonds social 
Sera fourni par le commanditaire jusqu'à 
concurrence de cinquante mille franes paya-
bles le dix août mil huit cent quarante-trois. 

Pour extrait, sigué BOCDIS . (235) 

Etude de Me Eugène LEFEBVRE DE VIEF-
VILLE, agréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, rue Montmartre, 14s. 
D'un acte fait double à Paris, sous seing 

privé, le trenle janvier mil huit cent quaran-
te-trois, enregistré en ladite ville le trente 
janvier, par Leverdier, qui a reçu huit francs 
quatre-vingts centimes ; 

Entre MM. Marnés-Alexandre DE1IESD1N, 
négociant, demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 3» ; 

Et Louis-Amadis RAILLV, commis négo-
ciant, demeurant à Paris, rue St-Antoine, 20. 

Appert, 

Il a été formé entre les susnommés une 
société en noms collectifs sous la raison so-
ciale RAII.LV et Ce, ayant pour objet le com-
merce de lingeries et nouveautés, au Palais-
Royal, à Paris, galerie d'Orléans,21, pendant 
cinq années consécutives qui commecerontà 
courir du premier février mil huit cent qua-
rante-trois, pour finir aupremier février mil 
huit cent quarante-huit. 

La gestion est commune aux deux asso-
ciés, néanmoins M. Dehesdin scu! pourra 
user de la signature sociale, el pour les af-
faires de la société seulement. 

Tous les achats seront faits au comptant. 
Pour extrait, signé ; Eugène LEFERVRK. 

 (236) 

'î'fitsijui» J de eonuuercsN 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris du 27 JVNVIBR 1843, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent proisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LEBRETON, épicier, rue de Col-
le, 15, nomme M. Rodier juge-commissairo. 

et M. Thierry, rue Monsigny, 9, syndic rro-
visoire (N° 3587 du gr.); Du sieur PUGET, coiffeur, rue des Frai cs-

Bourgeois, 25, entre les mains de M. Breuil-
lard, rue de Trcvise, 6, syndic de la faillite 
(No 3557 dugr.;

: 

Du sieur DEGOUTTE, boucher, rue Mont-
martre, 81, entre les mains de M. Lcfeançois, 
rue Richelieu, 60, syndic de la faillite (No 
3556 du gr.); 

Du sieur GOBAUT, layetier-emballeur, rue 
Du sieur DEVAUCOULEURS, fabricant de des Marais-Saint Martin, 35, entre les mains 

cannes, faubourg Saint-Denis, 19, le 4 fe- de M. Morard, rue Montmartre, 173, syndic 
vrier à 12 heures (N° 3589 du gr.); j de la faillite (S» 3554 du gr. ; 

Pour asstshrà^l'asscmbUe dans laquelle] Du sieur SIMAR., doreur sur bois, rue 

Amelot, 60, entre les mains de M. Huei, rue 
Cadet, l| syndic de la faillite (N

0
 3543 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités a te rendre au Tribunal d-

commerce de Paris, salle des assemblées <2* 
faillites* JIM. les créanciers '. 

NOMINATIONS DU 8TNDICS. 

af. le juge-commissaire doit les tonsuller, 

tint sur la composition de Vétat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndies. 

NOTA . Les tiers-portenrs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre su greffe leurs adress 
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieurTESSIER, minhand de fonte, rue 
Montmarire, 180, le 4 février â 12 heures 
(No 3510 dugr.); 

Du sieur HERBETTE, entrepreneur de me-
nuiserie, rue du Nord, 7, le 4 févrierà 12 
heures (No 3498 du gr.); . 

Du sieur DELPECH, boulanger, rue de la 
Planchette, 7, le 4 février à 12 heures (No 
3iS6dugr.); 

De Dlle DARCIS, lingère, rue Vivienne, 45, 
le 4 févrierà 12 heures (No 3527 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence d 

BT. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. U est nécessaire que les créanciers 
oonvoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CENSIER , layelier , faubourg 
Poissonnière, 3i,le 4 févrierà 12 heures (No 
3467 du gr.); 

Du sieur DEVIENNE, fabricant de tuiles, à 
Belleville, le 4 février à 9 heures (N» 3342 du 
gr-); 

Du sieur CRUMEL, négociant en vins, rue 
Notre-Dame-de-Nazarelh, 8, le 4 février à 12 

heures (N" 3400 dn gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics su 

Vétat de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des tyndict 

NOTA . Il ne tera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés on ad 
mit par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont in 'ités à produire dans le délai de vingt 

jour:, à dater de ce joir, leurs titres dt 

crtar.ces, accompagnés d'un bordereau sut 
papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, Mïï. les créanciers : 

Du sieur BOURGEOIS, entrepreneur de 
bâtimens, rue Montholon, 13, enire les mains 
de M. Morard, rue Montmarire, 173, syndic 
de la faillite (No 3536 du gr.); 

Pour, ,« conformité de l'oncle (93 de la 

loi du 28 mai 1 338, être proaMê à la vérif.ca 

lion des ersencts, qu- commencera inmèdia-

■ imtni après f expiration de ce délai. 

Méxtèm et inhumations. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 31 JAISViFR, 

DIX HEURES : Garnier , boulanger, clôt. — 
Boudin, pkltrier, id. — Canal Chavy, ex-
loueur de voitures, id." — Marie, carrier, 
vérif. — Vidalenc, traiteur, conc. - Bour-
don, restaurateur, id. 

MIDI : Dame D-sgrey, comm. en marchandi-
ses, id. 

USE HEURE * Ricot, horloger, id. — Vautrin, 
revendeur de boiseries, synd. 

DEUX HEURES .- Brun, fab. de papiers peints, 
id. 

TROIS HEURES l ]2: Moulha, nid de vins, conc. 
— Dlle l'ayen, mde de modes, vérif. 

Séparai ian s de Corns 

et de ISieiiH, 

Le 27 janvier 1843 : La dame Elisa LEPANT, 
épouse du sieur Julie - François - Remy 
BLESSON, demeurant ensemble à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin. 233, a for-
mé contre ce dernier, marchand chaudron-
nier, et conlre M. Thiébault, demeurantà 
Paris, rue de la Bienfaisance, 2, syndic de 
la faillite du sieur Blesson, sa demande en 
Séps'Mion de biens. Ad. Cor pet,, avoué. 

L< 27 janvier I 8 I 3 : La dame Engénie-Aglaé 
f.EnAtu>> épouse du sieur Jean -Jacques 
MARTIN, marchand de vins, demeurantà 
Paris, rue des Doux-Ecus. 5, a formé sa 
demande en séparation de biens contre le-
dit sieur Martin, son mari, Chauveau, 
avoué. 

Le 26 janvier 1843 : La dame Estelle-Claire 
DIDRON, épouse de M. Alphonse-Amédée 

. F10T, négociant, avec lequel elle demeure 
à Paris, rue des Grès-Sorbonne, 10, a formé 
contre ledit sieur son mari sa demande en 
séparation de biens, Hardy avoué. 

Le 27 janvier 1843 : La dame Louise FINOT, 
épouse du sieur François MARQUET, pro-
priétaire, demeurant ensemble à Paris rue 
Vieillc-du Temple, 33, a formé une de-
mande en séparation de biens contre ledit 
sieur son mari, lsamberl avoué. 

Eu 21 janvier 1813. 

Mme veuve Sedille, rue de l'Oraloire-du-
Roule, i. — Mme Samson, rue .de Chaillol, 
99. — M. Hesse, rue Hauleville, 30. — M. 
Malbeaux, quai de la Mégisserie, 60. — M. 
Voisin, rue Saint-Denis, 127. - M. Bondin, 
rue du Louloi, 24. - M. Fessont, rue de la 
Fidélité, 8. M. Cuny, rue de Lancry, î7.— 
Mme Renault, rue Jean-Pain-Mollet, 31.— 
Mme veuve Aubert, nés Boarde, rue. de roi-
loii,3l.— Mme veuve Bled, rue Cullure-
Sainte-Catherine, 46. — Mme veuve Cous-
que, née Roi, rue du Faubourg-Sainl-Anloi-
ne,206. — Mme Dulhois, rue du Faucon-

■nier, F. — Mme de Lacalprade, rue chanoi-
nesse, a. — M. Laubry, rue Clovis, 12. - M. 
Gouet, A la Salpélrière. — Mme Cilliard, ruo 
Clolilde, 3. 

Du 22 janvier 1843. 

Mme veuve Chevallier, barrière de l'Eloile, 
pavillon de l'Octroi. — Mlle Gaudouin, rue 
Neuve-des Malhurins, i. — M. Lebel, rue 
Foniaine-Saint-Georges, 22. — Mme Delan-
cliy, rue du Faubourg-Montmarlre, H'. 

Mme Moreau, rue delà Jussienne, 7. —
 M

-
Corhel, quai de la Mégisserie, 4v.' — Mme 
Déon, rue des Vertus, 2. — Mme Gujot, rue 
Boucherai, 18. — Mme Pelit-Jean, rue du G'" 
me(iérc-St Nicolas, 20. — Mme Billot, rue de 

la Vieille-Monnaie, i. — M. Delépuit, rue 
Martin, 37. —Mme Mairot, rue l'opincou'

1
' 

32. — M. Peturet, rue de Charonne, < 63 ■ -~ 
Mme Vibeus, rue et île Saint- Louis, 74. — » ■ 
d'Aboville, rue de l'Université, 113. —

 w
"

9 

Delanoy, rue Saint-Dominique, 221. — 
Jardin, rue de Verneuil, 44. - Mlle Ituelie, 
rue do Lille, 53. — M. Coullé, rue de Vaugi-
rard, 97. — Mlle Rostain. me du Regard, 13-
— Mme veuve Saint-Aubin, rue Montagne' 
Sle-Geneviéve, 7. - Mme Mathieu, rue noui-
fetard, 300. — Mme Gaillard, rue MoulTeia'.

0
' 

252. —Mlle Fourey, rue des Fossés-St-Vic-
tor, 9tV — M. llugelet, rue des Fossés-Sa"

11
" 

Jacques, 4. 

BOURSE DU 30 JANVIER. 

| l«rc. pl. ht. pl. bas|d^_î-. 

5 O |0 Compt..! 120 60 
— Fin courant ,120 65 
3 0|0 Compt.. 1 79 75 
—Fin courant 79 75 
Naples compt. 106 Si) 

120 70 
120 70 

79 80 
79 90 

106 80 

120 ÈO!I 20 « 

,20 60,120 70 
79 70|-79 80 

10 70 79 S S 
106 80 106 80 

Banque 3305 — 
Obi. de la V. 1281 25 
Caiss. La lutte 
— Dito 
4 Canaux..... 
Caisse hypot. 

ISt-Cerm.. 
» Vers. dr. 

j I — Gaucho 
| Rouen 
g Orléans... 

5030 — 
1267 50 
765 — 

105 — 
24 -

Romain 
d. active 
-diff.... 
— pass.. 
3 0|0 
5 010 
Banque . 

297 50 Piémont 
116 25 Portug. S0I0 
660 — Haïti ,-• 
622 50 Autriche (L) 37? 

104 H> 
770 — 

,150 -
36 11' 

585 -
50 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu un franc dix centimes. 

janvier 184?. 
IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PET1TS-CIIAMPS , 35. 

Pour légalisation de la signature A.Guvoj^ 
le maire du 2* arrond ; sseia-,nt, 


